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JCHRONIQUE. 

JUSTICE CIVILE. 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Nachel. 

Bulletin du 5 mai. 
CAISSE DE LA BOULANGERIE. — BON TRANSMISSIBLE PAR EN-

DOSSEMENT. — DESTRUCTION DU TITRE. — PAIEMENT AU 

PORTEUR. 

Les dispositions des articles 152 et suivants du 
Code de commerce, sur les' formalités à observer 
pour le paiement des lettres de change égarées, ne 

.font point obstacle à ce que les juges du fond ne 
puissent ordonner le paiement immédiat et sans cau-
tion d'un bon de la Caisse de la boulangerie, trans-
missible par voie d'endossement, lorsqu'ils consta-
tent que, le titre ayant été soustrait au porteur et 
détruit par ceux qui l'ont volé, il est impossible qu'il 
s'oit représenté et que la Caisse soit obligée d'en ac-
quitter une seconde fois le montant. 

Rejet, en ce sens, au rapport de M. le conseiller 
Hély-d'Oissel, et sur les conclusions conformes de 
M. l'avocat général Paul Fabro, du pourvoi fc™« 

.par la Caisse de la boulangerie contre un arrêt de la 
Cour impériale de Paris, du 23 novembre 1866, 
n ndu au profit du sieur Vivier. — Plaidant, Me Ja-
g T-Schmidt, avocat. 

SKRVITUDE. — PRISE D'EAU. — CHANGEMENT DE DESTINATION. 

APPROBATION. PASSAGE. 

Une prise d'eau affectée spécialement à l'alimenta-
tion d'un vivier et dont il n'a point été fait usage 
pendant un certain temps ne peut être rétablie pour 
des besoins d'irrigation, lorsqu'il est d'ailleurs dé-
claré en fait par le juge du fond que, dans le nouvel 
éia't, il ne s'agirait pas seulement d'une simple ser-
vitude de prise d'eau, mais d'un ensemble de travaux 
préjudiciables au fonds dominant, et d'où résulterait 
une aggravation de la servitude primitive. 

Celui qui possède une servitude de passage ne 
peut, sous le prétexte d'en assurer l'exercice, grever 
le fonds servant d'une servitude d'aqueduc pour con-
tenir des eaux qui gênent le passage. 

Rejet, en ce sens, au rapport de M. le conseiller 
Palm'ètes, et sur les conclusions conformes de M. 
I avocat général Paul Fabre, du pourvoi formé par 
le sieur Ponsot contre un arrêt de la Cour impériale 
de Dijon, du 2 janvier 1867, rendu au profit du sieur 
Prudent. — Plaidant, M° Mazeau, avocat. 

ÀNSnUNCR. — PRIME QU'ÉRABLE. — MISE "EN DEMEURE. — 

DÉCHÉANCE. — INTERPELLATION VERBALE. 

Lorsque la prime d'assurance est devenue quéra-
ble de portable qu'elle était, la compagnie ne peut 

_p étendre qu'elle a mis l'assuré suffisamment en de-
meure et que par suite il a encouru la déchéance, 
lorsqu'il est constaté en fait par l'arrêt qu'elle s'est 
bornée à lui faire réclamer verbalement la prime une 
seule fois, et qu'ayant reçu de lui pour réponse qu'il 
«'oyait l'avoir payée, elle n'a pas renouvelé sa récla-
mation. Il n'y a pas là une interpellation suffisante 
pour équivaloir à une mise en demeure. 

Rejet, en ce "sens, au rapport de M. le conseiller 
Woirhaye, et sur les conclusions conformes de M. 
l'avocat général Paul Fabre, du pourvoi formé par la 
CGaip-agniè le Soleil contre un arrêt de la Cour im-
périale de Dijon, rendu le 6 août 1866, au profit de 
Wft. Toussaint et Carandes. — Plaidant, Me Mazeau, 
avocat. 

COMMUNAUTÉ. — LIQUIDATION. — INSCRIPTION D'HYPOTHFQUE. 

— SUCCESSION BÉNÉFICIAIRE. 

Lorsqu'un immeuble ayant fait partie d'une com-
munauté entre époux a été, par suite de la liquida-
tion de la communauté, attribué -à la femme en 
Paiement de ses reprises, un créancier de la com-
munauté a-t-il encore le droit de prendre une in-
^"fiption hypothécaire sur cet immeuble, alors sur-
l°iit que la femme est décédéa et que sa. succession 
ïl étsé acceptée sous bénéfice d'inventaire ? 

Admission, dans le sens de la négative, au rap-
de 3VI. le conseiller Woirhaye, et sur les con-

SNsâùW conformes de M. l'avocat général Paul 
fwej du pourvoi formé par Mme veuve Verge et con-
0fts contre un arrêt de la Cour impériale de Rennes, 
* 22 août 1866, rendu au profit de la dame Janvier. 
~- Plaidant, M0 Fréd. Courot, avocat. 

AGENT »3 CHANGE. — MANDAT. CONTRAT CIVIL» — 

PREUVE. 

Les ordres donnés à un agent de change pour 

des opérations de bourse, même par un commerçai! 
constnuent-ds un mandat commercial dont la preij 
peut être fade par tous moyens., ou bien un manu'? 
ci\ > qui ne peut être prouvé que par éjrit.même q\ 

.vaut la juridiction commerciale 9 

Admission dans ce dernier sens, au rapport d 
JL je conseiller de /Vergés, et. sur les conclusion: 
conformes de M. l'avocat général Paul Fabre, di 
pourvoi formé par M. May contre un arrêt de 
Cour impériale de Pans, rendu le 18 mai 1867 ai 

fin avocit"
1

"
 Crémieux

' —
 PJf

"'dant, M* Acïiilh 

OBLIGATION. — CAUSE SUFFISANTE. — VALIDITÉ. 

Qfl ce que Ja somme réclamée par un établisse-
ment hospitalier pour soins donnés à un aliéné a 
sur la demande du tuteur de celui-ci, été réduit, 
comme excessive, il ne s'ensuit pas que le frère d. 

aliène, qui a personnellement contracté envers L'é-
ablisseine.it 1 obligation de payer, doive profiler de 

la réduction obtenue par le tuteur; il est tenu en 
vertu d un engagement distinct et personnel, repo-
sant sur une cause valable; dès lors, il ne peut s. 
dispenser de ! exécuter,inté>nale.pip»t 

IU,J»., ,.v Sôub, ciu rapjjui l cie ai. le renier 
Dagallier, et sur les conclusions conformes de M 
l'avocat général Paul Fabre, du pourvoi formé pa* 
M. Pagès contre un arrêt de la Cour impériale dt 
Nîmes rendu, le 21 avril 1866, au profit de la maison 
des religieux hospitaliers de Sainl.-Jean-de-Dieu. éta-
blie à Lyon. — Plaidant, Me Jozon, avocat. 

ASSURANCES. — PRIME. — RETARD DANS LE PAIEMENT. — 

DÉCHÉANCE. - MISE EN DEMEURE. 

Une compagnie d'assurances invoque contre un de 
ses assurés la déchéance du contrat pour cause de 
retard dans le paiement de la prime, et dans le 
but d établir la mise en demeure de ce dernier, 
produit un écrit dans lequel il s'est reconnu débi-
teur de plusieurs primes échues; en décidant que 
l'écrit représenté ne prouve nullement la mise en de-
meure de l'assuré, et qu'il en résulte au contraire que 
l'assureur a consenti la substitution d'un nouveau 
terme au terme primitif et renoncé au bénéfice de Ja 
déchéance, les juges du fond se livrent à une appré-
ciation de fait qui échappe à foute censure. 

Rejet, en ce sens, au rapport de M. le conseiller 
Guillemard, et sur les conclusions conformes de M. 
l'avocat général Paul Fabre, du pourvoi formé par la 
compagnie lo"Soleil contre un arrêt de la Cour im-
périale de Montpellier BsmàSi, u .00 x.^.v-.-.v,-- nw,. 

au profit des époux Delord. —Plaidant, M" Mazeau, 
avocat. 

EXPROPRIATION. — PROMESSE DE VENTE. —• COMPAGNIE EX-

PROPRIANTE. — ACTION EN DIMINUTION DE PRIX. — DÉLAI. 

— IMMEUBLE DOTAL. — MARI. — ABSENCE DE DÉCLARA-

TION DE' DOTALITÉ. 

Une compagnie expropriante peut-elle intenter 
une action en diminution de prix pour défaut de 
contenance (article 1622 du Code Napoléon), plus 
d'une année après la date de l'acte par lequel le pro-
priétaire d'un terrain à exproprier s'est engagé à le 
céder moyennant un prix fixé à tant par are, ou tout 
au moins après la date du jugement d'expropriation ? 
Si l'immeuble dont il s'agit appartenait à une fem-
me mariée sous le régime dotal, le mari qui a signé 
seul la promesse de vente suséhoncée, sans d'ailleurs 
se porter fort pour sa femme, est-il passible de dom-
mages-intérêts pour n'avoir pas déclaré que l'immeu-
ble vendu était dotal "? 

Admission, dans le sens de la négative, au rap-
port de M. le conseiller de -Vergés, et sur les con-
clusions conformes de M. l'avocat général Paul Fa-
bre, d'un pourvoi formé par le sieur Lavigue et 
consorts Sauthier contre un arrêt de la Cour impé-
riale de Chambéry rendu, le 26 juin 1867, au pro-
fit de la compagnie des chemins de fer de Paris à 
Lyon et à la Méditerranée. — Plaidant, M" Dareste, 
avocat. 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Pascalis. 

Bulletin du o mai. 
DOMMAGE AUX CHAMPS. — COMPÉTENCE. — SERVITUDE. — 

QUALIFICATION DES FAITS SERVANT DE BASE AUX CONCLUSIONS 

DES PARTIES. 

Les parties ne peuvent être admises à changer, 
devant la Cour de cassation, la qualification par elles 
donnée, devant les juges de première instance ou 
d'appel, aux faits sur lesquels elles basaient leurs 
conclusions. 

Spécialement, lorsqu'une partie a intenté devant 
le juge de paix une action qu'elle qualifiait elle-même 
d'action pour dommages aux champs et sur laquelle 
le juge du fait s'est déclaré compélenl, encore que 
le défendeur excipât d'un droit de servitude conven-
tionnelle, la partie qui a intenté l'action ne peut, 
pour soustraire le jugement rendu à son profit à la 
cassation demandée par l'adversaire et fondée sur la 
violation de l'article 5 de la loi du 5 mai 1838, aux 
termes duquel la compétence du juge de paix en ma-
tière de dommage aux champs cesse dès qu'une 
question de servitude est élevée, prétendre que l'ac-
tion a été mal qualifiée devant le juge du fait, et 
qu'elle ne constituait, en réalité, qu'une action pos-
sessoire. 

Cassation, au rapport, de M. le conseiller Henriot, 
et conformément aux conclusions de M. l'avocat gé-
néral Rlanche, d'un jugement rendu, sur appel du 
juge de paix, par le Tribunal civil de Monlmédy. 
(Habitants de Brieulles-sur-Meuse contre Aimont-
Jacquard. — Plaidants, ftlP' Gonse et Mimerel.) 

ARRÊT D'ADMISSION. — SIGNIFICATION. — DÉLAI. -— 

DÉCHÉANCE. 

11 y a lieu de prononcer la déchéance du pourvoi 

en cassation lorsque l'arrêt d'admission n'a pas été 
signifié, dans les deux mois de sa date, au défen-
deur domicilié en France. Spécialement, la déchéance 
doit être prononcée lorsque, l'arrêt d'admission 
étant du 21 aoid, la signification n'a été faite que 
le 23 octobre. (Art. 2 de la loi du 2 juin 1862.) 

La déchéance est d'ordre public, et devrait être 
prononcée d'office si la partie défenderesse négligeait 
de l'invoquer. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Mercier, 
et conformément aux conclusions de M. l'avocat 
général Blanche, sur le pourvoi dirigé contre un 
arrêt rendu, le 27 février 1866, par la Cour impé-
riale de Colmar. (Consorts Nicot contre Fraise et Lé-
pine. — Plaidants, M"* Mazeau et Dareste.) 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1 ": chambre). 

Présidence de M. Casenave. 

Audience des 2o avril et 2 mai. 

"Jjjjfrîi COMPRISE DANS LE PLAN ANNEXÉ AU DÉCRET D'UTILITÉ 

PUBLIQUE. —- BAUX. — RÉSOLUTION. 

Lorsqu'un immeuble non compris au plan annexé au dé-
cret d'utilité publique est, sur la demande du proprié-
taire, compris dans le jugement rendu aux termes de 
l'article 14 de la loi du 3 mai 1841, la transmission 
qui s'opère au profit de l'expropriant ne résulte pas, 
comme dans le cas prévu p%rl'article30, d'une aliénation 
volontaire laissant subsister les servitudes et les baux, 
et elle donne aux locataires le droit de se prévaloir de 
la résolution de leurs baux et d'obtenir une indemnité. 

Il a été jugé par plusieurs arrêts que, lorsque 
le propriétaire partiellement exproprié requiert, dans 
les termes de l'article 50 de la loi du 3 mars 1841, 
l'acquisition totale de ses immeubles, la partie 
acquise sur cette réquisifion n'est transmise àj'ex-
propriant qu'à titre de vente volontaire et n'est pas 
soumise, quant aux servitudes et aux baux, aux ef-
fets résolutoires résultant de l'expropriation (voir no-
tamment Cour de Paris, 11 août 1862). 

Mais il n'en est pas de même si l'acquisition to-
tale n'a point été faite dans les termes de l'article 
50 et si l'ensemble de l'immeuble, bien que non 
compris au pian annexé au décret d'utilité publique, 
l'a été dans le jugement d'expropriation ou de don-
ner acte. 

C'est ce qu'avait jugé le Tribunal de la Seine par 
, ',c''yn en t. nue la Cour a <vyifirm4 na.« fleu mniifc 

différents cfe ceux relevés par les premiers juges. 
Le jugement et l'arrêt expliquent suffisamment les 

faits. 
Le jugement était ainsi conçu : 

« Le Tribunal, 
« Attendu que Lauray était principal locataire d'une 

maison sise à Paris, rue'de la Bourse, nn 3, faisant partie 
d'un ensemble d'immeubles dont la société du Vaudeville 
était propriétaire; 

« Que Le 24 août 1864 il est intervenu un décret im 
périal qui a déclaré d'utilité publique le prolongement de 
la rue Réaumur, suivant les alignements indiqués au pian 
qui y était annexé ; 

« Que la maison dont il s'agit n'était pas comprise 
audit plan; mais que, par acte du 6 février 1865, la so-
ciété du. Vaudeville, prétendant que tous les immeubles 
qui lui appartenaient ne formaient.qu'un ensemble unique 
et indivisible, a fait sommation au préfet de la Seine ès 
noms, en vertu de l'article 50 de là loi du 3 mai 1841, 
d'avoir à comprendre au plan des propriétés à exproprier 
la maison, rue de la Bourse, n°3; 

« Que, par acte du 11 du même mois, le préfet de. la 
Seine a déclaré qu'il consentait, suivant la demande, à 
comprendre cet immeuble dans le plan des propriétés à 
exproprier; • -

« Que le 13 mai suivant un jugement de ce Tribunal a 
donné "acte au préfet de la Seine, conformément aux dis-
positions de l'article 14 de la foi, du consentement, de la 
société, et que le tableau qui fait partielle ce jugement 
comprend notamment la maison louée au demandeur ; 

« Attendu qu'une indemnité hypothétique a été attrl 
buée à Lauray par une décision du jury convoqué à sa 
réquisition le 13 février 1866; 

« Que le préfet de la Seine se refuse au paiement de la 
somme qui a été ainsi lîxée, par le motif que, l'immeuble 
n'ayant pas été compris au plan annexé au décret et les 
formalités prescrites par l'article 2 de la loi n'ayant pas 
été remplies en raison du consentement prêté par la so-
ciété propriétaire de cet immeuble, la vente dont ce juge-
ment i;st l'instrument ne serait qu'une vente ordinaire 
avant laissé subsister les baux ; 

'. « Mais attendu que la ville de Paris a acquis au même 
titre, en vertu de la même loi, tous les immeubles com-
pris au jugement; 

« Que rien n'autorise une distinction, qui aurait pour 
résultat d'atirihuer à un même jugement un caractère et 
des effets qui ne seraient pas semblables relativement à 
tous les immeubles qu'il atteint ; 

« Que, par cela seul que la transmission de propriété 
s'opère en exécution de la loi spéciale,elle n'est pas réglée 
pat le droit commun ; 

« Attendu que la transmission qui s'effectue dans'les 
termes de la loi du 3 mai 1841 est, par une dérogation 
aux principes du droit civil, extinctive des droits des 
tiers ; que la surenchère est interdite aux créanciers in-
scrits; que ('immeuble est définitivement affranchi des 
servitudes qui le grevaient, des actions résolutoires dont il 
pouvait être l'objet, des baux antérieurement consentis ; 
qu'enfin les actes qui interviennent à la suite du décret 
d'expropriation ne sont pas fournis à l'acquittement des 
droits fiscaux; 

« Attendu que ces dispositions sont générales; qu'elles 
s'appliquent à tous les immeubles acquis en vertu de la 
loi, soit que ces immeubles aient été compris au décret 
dans leur intégralité, soit que la translation de propriété 
résulte du droit ouvert par l'article 50 de- la loi au profit 
du propriétaire qui est touché par l'expropriation;! 

« Attendu qu'une loi qui a pour but de faciliter les 
grands travaux exigés par l'utilité publique ne pouvait 
restreindre pour une parcelle dont l'emprise est stricte-
ment indispensable l'effet qu'elle attache exceptionnelle-
ment, au jugement d'expropriation et a la convention li-
brement intervenue entre l'expropriant et le particu-
lier; 

« Attendu que la ville de Paris entend manifestement, 
pour tous les immeubles compris au jugement du 13 mai 
1865, portés ou non portés au plan, se prévaloir de toutes 
les immunités qui sont la conséquence même de son 
titre ; 

« Qu'elle ne peut donc être fondée à dénier aux tiers 
les droits résultant pour eux du mode, de transmission qui 
'est opéré à son profit; 

c< Que le jugement ne pouvait avoir pour but de con-
stater une vente ordinaire qu'il n'eût pas appartenu au 
Tribunal de sanctionner; 

« Que la procédure qui a été suivie impliquait de la 
part de la ville de Paris l'exercice des droits qui lui. étaient 
ouverts par le décret d'utilité publique; 

« Qu'ainsi elle est devenue propriétaire au moyen d'une 
ransmission qui doit être uniquement régie par ja loi en 
ertu de laquelle elle s'est réalisée ; 

« Et attendu que le jugement qui prononce l'expro-
priation ou donne acte de la cession consentit! par le pro-
priétaire, en résolvant les baux, ouvre au profit des loca-
taires le droit d'obtenir une indemnité; 

« Par ces motifs, 
« Déclare définitivement acquise au demandeur l'in-

demnité ii.iij._lui A.él&.aUtii,tott.'c,n!\ï! \irèmr 'an la Seine à 
payer à Lauray la somme de 90,000 francs, avec les in-
térêts du jour de la demande; 

« Et condamne, en outre, le préfet de la Seine ans. 
dépens. » 

Sur l'appel, la Cour, après avoir entendu M" Pail-
lard de Villeneuve, avocat de la ville de Paris; Me 

Rertrand-Taillet, avocat de M. Lauray, et sur les 
conclusions conformes de M. le premier avocat gé-
néral Dupré-Lasalle, a rendu l'arrêt suivant : 

a La Cour, 
« Considérant que le décret dû 24 août 1864 a déclaré 

d'utilité publique le prolongement de la rue Réaumur et 
la formation de ses abords ; 

« Que, pour exécuter ce projet, il était nécessaire d'ex-
proprier le théâtre du Vaudeville, situé sur la place de la 
Bourse et appartenant à la veuve Levraud et consorts; 

« Que le plan déposé le 27 mai 1864 à la mairie du 
deuxième arrondissement indiquait la portion des bâti-
ments du théâtre soumise à l'expropriation projetée; 

« Considérant que, le 6 février 1865, la veuve Levraud 
et consorts ont signifié au préfet de la Seine que la mai-
son sise rue de la Bourse, n° 3, par eux réunie à la pro-
priété du théâtre, formait avec lui un ensemble indivisible, 
dont ladite maison ne pouvait être séparée, et qu'ils ont 
mis le préfet de la Seine 'en demeure de leur communi-
quer les plans indicatifs des parcelles qu'il entendait pren-
dre en exécution du décret du 24 août 1864; 

« Considérant que, le U février 1865, en réponse à 
fm&$8£&mm& ̂ euve 'Levraud It'cônsorV qûTl 
consentait, sur leur demande, à comprendre dans le pé-
rimètre à -exproprier la maison située rue de la Bourse, 
n" 3; 

« Considérant qu'il résulte des termes de ces significa-
tions que les parties avaient en vue non pas une cession 
volontaire de la maison rue de la Bourse, mais une 
expropriation étendue au delà des limites indiquées par le 
plan déposé le 27 mai 1864; 

Que, le'13 mai 1865, conformément à la demande du 
préfet de la Seine, procédant en exécution de l'article 
14 de la loi du 3 mai 1841, le procureur impérial a re-
quis le Tribunal civil de la Seine (sans qu'il fût besoin 
de s'assurer si les formalités prescrites au titre II de la 
dite loi avaient été remplies) de donner acte aux parties 
du consentement des propriétaires des immeubles; 

« Que le jugement du même jour a donné acte au pré-
fet de la Seine du consentement de la veuve Levraud et 
consorts à la cession de l'immeuble désigné au tableau 
annexé comme nécessaire au prolongement et à la forma-
tion des abords de la rue Réaumur, savoir : 1" le théâtre, 
2" une maison rue des Filles-Saint-Thomas, 4, 3" la mai-
son rue de la Bourse, n°"3 ; 

« Que le préfet de la Seine a signifié ce jugement à la 
veuve Levraud et consorts avec sommation de lui faire 
connaître les locataires ; 

« Que, le 15 juillet 1865, l'indemnité pour la cession de 
ladite maison a été fixée à 672,000 francs; 

« Que devant le jury il n'y a pas eu de réquisition 
dans les termes de l'article oO de la loi du 3 mai 1841 ; 

« Considérant qu'il ne s'agit point dans l'espèce d'une 
acquisition faite en vertu de la disposition précitée et con-
servant le caractère d'aliénation volontaire ; 

" Que l'expropriation a porté à la fois sur le théâtre, et 
sur les autres immeubles énoncés au jugement du 13 
mai 1.865 ; 

« Considérant que le consentement de l'exproprié a 
pour résultat seulement de dispenser l'expropriant de l'ac-
complissement des formalités prescrites au titre II ; 

« Mais que le jugement de donner acte produit les mê-
mes effets que le jugement d'expropriation, qu'il a pour 
conséquence la transmission à l'expropriant de l'immeu-
ble affranchi de toutes charges et de tous baux ; 

<i Considérant que le bail de Lauray s'est trouvé résolu, 
que sa jouissance n'a plus été que précaire et que le ju-
gement du 13 mai 1865 a ouvert. en sa faveur le droit 
à une indemnité d'éviction ; que l'indemnité hvpothéti-
que fixée par décision du jury du 13 lévrier 1866 doit 
être définitivement attribuée à l'intimé, 

« Confirme. » 

JUSTICE CRIMINELLE. 

COUR D'ASSISES DE LOIR-ET-CHER. 

(Rédaction particulière de la Gazette des Tribunaux. ) 

Présidence de M. Frémont, conseiller. 

Suite de l'audience du M mai. 

ASSASSINAT D'UN PROPRIÉTAIRE PAR SON FERMIER. 

(Voir la Gazette des Tribunaux d'hier.) 

M le président procède à l'interrogatoire de l'ac-
cusé. 

D. Vous êtes né à Mur, arrondissement de Romoran-
tin, le 1er nivôse an XII, autrement dit le 22 décembre 
1805. Vous aurez par conséquent soixante-trois ans le 22 
décembre prochain ? — R. Oui. 

U. Vous appaitenez à une honnête famille de cultiva-
teurs qui a uû vous donner'de bons exemples et de bons 
principes? Vous avez été marié.deux.ibisY Combien avez-



kî4 GAZETTE DES 'MIBUVAlDU 7 MAI 1868 

«M I | 

vous d'entants ? —R. Deux enfants du premier mariage. 
D. Vous n'avez jamais quitté ia Sologne, votre pays 

natal ; YOUS avez longtemps été le fermier de M. Pasteau, 
à la Boulonnière, commune de Millançay; puis vous êtes 
devenu fermier de M. Faugen, propriétaire et maire de 
Millança*- ; vous n'avez quitté le domaine de M. Faugen 
que pour entrer chez M. Ferré, à Favelie? — R. Oui, 
monsieur. 

D. Tous les maîtres que vous avez servis, tous les do-
mestiques que vous avez eus sous vos ordres, tous vos 
voisins, ont déelaré dans l'instruction que vous êtes en-
têté et d'un caractère violent. L'un de vos anciens maî-
tres, Faugen, a dit àu sieur Gauthier, son garde, que 
vous aviez l'habitude de faire à votre tèie, qu'il vous a 
souvent fait des observations relativement à différents tra-
vaux de labour et que vous lui avez souvent résisté? — 
(L'accusé ne répond pas.) 

D. Vous connaissez le nommé Etienne Sale, qui a ha-
bité une de vos locatures pendant un an ; il prétend qu'il 
a eu beaucoup de difficultés avec^vous, que vous le tra-
cassiez sans cesse; aussi il vous a quitté, de guerre 
lasse? — R. Je ne le connais que trop, malheureuse-
ment. 

b. Vous aimez beaucoup la chasse ; c'est un malheur 
pour un fermier, surtout quand, comme vous, il est vio-
lent et qu'il n'est pas riche, car il peut se venger facile-
ment et d'habitude il perd son temps. — R. Ah! oui, je 
suis chasseur! si j'avais été chasseur, j'aurais-été pris à la 
chasse. 

D. Vous menacez tout le monde de voire fusil. Après la 
récolte des foins de l'année dernière, la petite fille d'un 
nommé François Ohasseloup, votre voisin, enfant âgée de 
dix ans, revint un soir chez ses parents en pleurant, di-
sant que vous l'aviez menacée d'un coup de fusil dans 
les yeux parce qu'elle avait passé avec sa vache dans un de 
vos pâturages. —R. Moi, ali! que c'est malheureux ; cette 
parole-là est fausse; elle n'est jamais sortie de ma bouche; 
c'est un mensonge. 

D. A quelle époque êtes-vous entré comme fermier 
chez M. Ferré, à Favelie? — R. Il y aura cinq ans à la 
Toussaint. 

i). Vous avez librement accepté le bail qui vous avait 
été fait par lui ? — R. Bien malheureusement, je l'ai ac-

cepté. 
D. Ce qui est malheureusement certain, c'est, que vous 

avez eu de nombreuses difficultés avec M. Ferré à l'occa-
sion de l'exécution de votre bail? Vous avez été cité trois 

p&.djB.pa.ix.. Toutes les fois 
D, Un jour, une scène. violente s'est passée en pré-

sence d'une femme Léger, qui en déposera; vous avez 
prononcé de grossières injures contre votre maître que je 
ne veux pas répéter ici, et vous l'avez menacé? — 
(L'accusé ne répond pas.) 

D. Ces malheureuses scènes se sont renouvelées bien 
des fois, mais la plus grave est celle qui a eu lieu quinze 
jours avant l'assassinat dt; M. Ferré, tt voulait vous taire 
conduire de la terre dans la cour de ia loealure de ia 
Voie, comme vous vous y étiez du reste engagé par votre 
bail, mais vous vous y êtes violemment refusé. — R. Ce 
jour-là, je lui ai mené sa terre; si j'ai fait des difficultés, 
c'est que je ne pouvais pas être payé du locataire. 

D. Le sieur*Auger, son garde, nous dira que M. Ferré 
aurait consenti à résilier votre bail, si vous aviez voulu, 
lai remettre les ISO francs que vous aviez reçus en en-
trant à Favelie pour faire des réparations que vous n'a-
vez jamais faites ? — R. Jamais il ne m'a dit cela. 

D. La dernière et violente altercation que vous avez 
eue avec votre, maître a eu lieu quinze jours avant sa 
mort. Vous avez déclaré, dans vos deux derniers interro-
gatoires, qu'à partir de ce jour, sa perte était résolue 
dans votre esprit? —R. Non, monsieur. 

D. Vous reconnaissez aujourd'hui que, dans la journée 
du 28 février dernier, M. Ferré est venu à sa maison de 
campagne de Favelie; que, la vengeance et la rage dans le 
cœur, vous vous êtes armé de votre fusil chargé à plomb 

'et à balle? Vous reconnaissez également que vous avez 
été vous cacher dans les ajoncs de l'avenue par laquelle 
il devait passer pour retourner à Romorantin; que vous 
cheval boiteux et qui allait au pas; que vous l'avez laissé 
passer, et qu'à quelques mètres de distance vous avez tiré 
un coup de fusil dont la balle a traversé le cœur de votre 
malheureux maître? Il est mort foudroyé!... Est-ce 
vrai?... — R. Il est mort dans son cabriolet. » 

M. le président : Accusé, vous avouez aujourd'hui cet 
horrible attentat, mais vous l'avez nié avec énergie du 
28 février au 14 mars dernier, et si vous avez fait de tar-
difs aveux, c'est lorsque les charges les plus graves vous 
ont accablé. Un pareil aveu ne vous est pas arraché par 
le repentir et ne pourra intéresser vos juges ! Vous con-
venez aujourd'hui que vous avez lâchement assassiné un 
homme sans défense. Savez-vous pourquoi vous faites 
ces aveux? C'est parce que les magistrats de Romorantin 
ont fait leur devoir avec une intelligence et une fermeté 
que je ne saurais trop louer ici, car vous avez tout fait 
pour égarer la justice. 

Le 28 février, le sieur Levêque ramène M. Ferré, mort, 
dans la cour de Favelie. Vous consentez à le reconduire 
avec le garde Auger à Romorantin. Vous montez dans le 
cabriolet percé de votre balle et vous soutenez le cadavre 
pendant le long trajet de Favelie à Piomorantin ! Mais, 
pendant le lugubre voyage, vous auriez pu mourir de 
remords et de frayeur? Pas du tout, vous arrivez chez 
M. Ferré avec un air tellement calme et tellement assuré 
qu'on n'ose pas encore vous soupçonner? 

On trouve sur les lieux du crime des pas qui se rap-
portent identiquement aux empreintes qu'ont dû laicco 

vos sabots. Vous dites qu'il y a bien des chaussures 
se ressemblent. 

Vous aviez chez vous un fusil fraîchement déchargé, et 
vous prétendez que vous l'avez tiré sur l'un de vos chiens 
quelques jours auparavant, et de nombreux témoins 
viennent dire que, dans un moment de colère, vous, avez 
tué ce chien le 14 janvier. 

On trouve dans votre maison des balles, du plomb, 
entièrement semblables à la balle et au plomb n° 2, re-
cueillis sur la victime; et vous dites que différents chas 
seurs peuvent acheter le même plomb et les mêmes 
balles. Vous avez réponse à tout. _ 

Enfin, on ramasse dans les ajoncs la bourre du fusil 
qui a servi à commettre le crime; cette bourre se com-
pose de papier jaune et d'un fragment de journal, et l'on 
trouve dans la poche de votre gilet du papier jaune sem-
blable, et, dans votre demeure, le journal dont on a le 
fragment, et vous niez, vous niez avec audace. 

Vous allez plus loin : vous dites dans votre premier in 
terrogatoire, avec un air hypocrite, que M. Ferré est un 
bon maître, et que vous h avez jamais eu de différends 
avec lui. * 

Tout cela n'était que mensonges, et nous ne pouvons 
je le répète, vous tenir compte aujourd'hui de vos aveux! 
Vous avez attendu sur le bord de la route, vous avez 
médité la mort de M. Ferré; dans les ajoncs, vous avez 
voulu le tuer. Répondez ! 

L'accusé, d'une voix ferme : Oui, monsieur. (Sensation.) 

Après l'interrogatoire, M. le président procède à 
l'audition des témoins, qui sont au nombre de vingt. 
Voici les dépositions les plus importantes : 

Levêque, loueur de chevaux à Romorantin : 11 a ren-
contré Je. cabriolet sur la route. M. Ferré avait la tête 
sur les genoux; il l'appelle, le remue et reconnaît qu'il 
est mort; il va annoncèr à Favelie qu'il a trouvé M. Ferré 
mort d'un coup de sang. Marin fait l'étonné et s'écrie : 
« Ah ! ce n'est pas possible. » Quelques temps après, re-
venu sur la route, il trouve Marin dans le cabriolet oc-
cupé à soutenir le bras de M. Ferré. 

Le docteur Soulé a constaté qu'une balle avait pénétré 
dans le cœur et que la mort a dû être foudroyante. 

Jacques Auger, garde de M. Ferré, raconte que M. 
Ferré et Marin avaient ensemble des difficultés ; suivant 
lui, le fermier avait tort.. ., 

D. Avezivous jamais euî à vous plaindre dé M. Ferré ? 

sser 
qui 

— R. Depuis sept ans j'étais chez lui, je n'ai jamais eu 
à m'en plaindre. . . 

D. 11 y a eu entre Marin et M. Ferré une discussion, à 
propos de la terre que Marin devait amener dans la lo-
cature de la Voie. — R. Oui, monsieur; le père Marin a 
dit qu'il ne, voulait pas le faire, et comme M. Ferré lui 
représentait qu'il s'y était obligé par son bail, le père-
Marin lui répondit : « Je me i... autant des conditions 
comme de vous. >■ 

Le témoin ajoute qu'il a demandé à Marin d'aller cher-
cher avec lui le corps de Mi Ferré, dans sa voiture. Marin 
a-répondu : « J'irai bien tout de même, » et il y est allé. 
Il a aussi accompagné le témoin à Romorantin - le trajet 
a duré une heure; pendant ce temps, il n'a pas parlé\ 
beaucoup, mais ii n'a pas paru ému ; il a allumé sa pipe. ' 

L'audience est suspendue pendant quelques in-
stants. 

A la reprise de l'audience, M; le président, sur li 
demande de l'un de MM. les jurés, pose à l'accusé 
la question suivante : 

D. Accusé, savez-vous lire et écrire, et pouviez-vous lire 
el, comprendre votre bail? — R. Non, monsieur. 

M. le président : Du reste, le bail constate que lors de 
a signature les époux Chauvin étaient assistés par M" De-
aune, avoué, leur conseil. 

Le sieur Michel Sosé, fermier voisin de M. Ferré, parle 
des rapports de M- Ferré et de ses fermiers; il raconte 
qu'il a vu dix fermiers différents dans les deux fermes. 
Ferré a bien eu des difficultés, mais il avait affaire à des 
gens qui ne savaient pas leur métier. 

Me Uelomies : Ferré n'a-t-il pas eu un procès qu'il a 
perdu avec un nommé Gavot, son fermier? — R. Oui. 
monsieur. 

La femme Auger. femme du garde, déclaré qu'elle n'a 
jamais eu à se plaindre de M. Ferré! , , 

La femme Léger, qui a été vingt-deux mois domesti-
que chez M. Ferré, raconte une querelle entre le proprié-
taire et le fermier à l'occasion, d'une surcharge de terre; 
Marin disait à M. Ferré, qui lui représentait son bail : 
« Je me f... autant du bail que de vous; je n'en ferai 
qu'à ma tète. » Et en prenant la porte: s Vous mérite-
riez bien que je vous f.... une tape sur la g...et un coup 
de pied au c, b de pfopre-à-rien. » 

U accusé, vivement: C'est faux. 
Le témoin déclare que Ferré n'était pas un homme vio-

l«n!«.r\ii..fli£fk"iljj«ux..„_r __r-_._ i avec Marin et que ce dernier a menacé sa petite hlle-tv"^. 
coup de fusil, parce qu'elle avait fait passer une vache 
dans un de ses pâtureaux. 

Marin: Voilà encore un homme qui ne dit pas la vérité. 
(Rires dans l'auditoire.) 

M" Deloi/nes, au témom : Cette menace s'adressait-elle 
à la tille ou à sa vache? 

Le témoin : Cette menace s'adressait à ma fille. 
M' Dehqnes : Ce témoin a dit le contraire dans l'in-

struction ! t 
L'accusé : • C'est une drôie de déposition qu'il fait ici, îl 

n'y a pas un mot de vrai. 
Le témoin : Il en a un beau toupet. (Rires dans l'au-

ditoire.) 
Le témoin a été chambrier pendant quatre ans chez 

M. Ferré, et il n'a jamais eu à se plaindre de lut. 
La fille du témoin confirme la déposition de son père. 
L'accusé, vivement : Ça n'est pas vrai; tout ça c'est-des 

embouchures.de femme. 
Les témoins Chenet et Lambert, locataires de Chauvin, 

à la grande et à la petite Oie, racontent qu'ils ont eu des 
difficultés avec lui; le dernier rapporte-qu'une scène a eu 
lieu entre Chauvin et Ferré, à propos de la terre que le 
fermier était, par son bail, obligé d'apporter. Chauvin 
criait: «-Vous êtes un voleur, une canaille, jemef... au-
tant de votre marché que de vous, » et en s'en ailant il 
disait : « S'il revient, je lui jeterai de la boue sur son 
paletot. » 

L'accusé : Ce sont des mensonges. 
Les témoins n'ont jamais eu à se plaindre de M. Ferré; 

Il vuUiilrl, uiseiH-us, seulement, etie Seivi tuut.ue aune. 
Le témoin Bideau a entendu dire en riant à Marin, 

chez qai il était domestique: « N... d... D..., je ne lui 
f... do îc pas un coup de fusil à Ferré! » 

L'accusé : Voilà encore • une parole qui n'est pas véri-
table. 

Le témoin : Si, vous l'avez dit à table. 
M. te président : Cet homme n'a aucun intérêt à dégui-

ser la vérité, et vous êtes en désaccord avec lui. 
L'accusé : Vous devez bien savoir cela, monsieur le pré-

sident; il y a bien des faux témoins. 
M. le président : Si c'était un faux témoin, on le ferait 

arrêter. 
Le sieur Salle, locataire de Chauvin, a eu des difficul-

tés avec lui, et c'est M. Ferré qui a empêché un procès. 
L'adjoint au maire de Millançay connaît depuis trente 

ans l'accusé et donne de bons renseignements sur son 
compte. 

Deux témoins à décharge sont entendus. Ils ont eu 
quelques petites difficultés de bornage avec M. Ferré. 
L'un d'eux, M. Lecomte, donne sur la victime les détails 
que voici : Il raconte que M. Ferré était lîls de ses œu-
vres, qu'il a commencé par travailler dans une manufac-
ture importante de Romorantin; chez MM. Normand frè-
res, qu'il y a été contre-maître; qu'à force de travail, de 
bonne conduite et d'économie, il est arrivé à se faire 
dans celte maison une position ; qu'il s'est marié hono-
rablement et était arrivé à avoir une fortune de 3 à 
400,000 francs, vivant estimé de ses concitoyens. 

L'accusé ar'^couté ces témoins avec une grande 
impassibilité, les interrompant sans cesse et trai-
tant de mensonges toutes leurs dépositions. 

M. le président donne la paiole à M. le procureur 
impérial Pelletier. 

L'organe du ministère public soutient avec énergie 
l'accusation ; il rappelle l'honorabilité de ia victime ; il 
retrace d'une manière saisissante la scène de l'assassi-
nat, le sang-froid de l'assassin, s'attache à démontrer la 
préméditation, le guet-apens ; abordant ensuite la ques-
tion des circonstances atténuantes, il déclare qu'on n'en 
saurait trouver dans la cause, et termine en demandant 
pour l'accusé un verdict des plus sévères. 

L'éloquent réquisitoire de M. le procureur impérial 
est écouté avec la plus religieuse attention et pro-
duit une vive impression. 

La parole est ensuite donnée au défenseur de 
Chauvin. 

La tâche de M. Deloynes était bien difficile; l'ho-
norable avocat s'en acquitte cependant avec beau-
coup de dévouement et une grande supériorité de 
talent. Tous ses efforts tendent à démontrer que le 
ministère public a exagéré les charges qui s'élèvent 
contre l'accusé. 

Chauvin, dit le défenseur, a vécu honorablement pen-
dant soixante-deux ans; le maire a douné sur son compte 
les meilleurs renseignements ; il s'est trouvé en présence 
d'un propriétaire difficile, méticuleux, exigeant, qui avait 
des procès continuels avec ses fermiers, sans cela il ne 
serait pas devenu assassin. M. Deloynes cite à l'appui de 
sa thèse de nombreux, certificats; il invoque des témoi-
gnages entendus dans l'instruction; mais, ajoute le dé-
fenseur, y a-t-il eu préméditation? A-t-il eu, en dirigeant 
un coup de fusil dans une capote de cabriolet, l'inten-
tion de tuer M. Ferré? Il soumet des questions aux jurés, 
et demande, en terminant, l'admission de circonstances 
atténuantes. La peine de mort, dit-il, n'est point effacée 
de nos. Codes, mais les jurés ont une liberté souveraine 
d'appréciation ; cette peine disparaît de^nos moeurs. Dans 
■toi*lés cas, elle serait trop sévère; tout plaide ici les 
circonstances atténuantes. 

'accusé parait très ému penchait la plaidoirie de 
s défenseur. ,„ . ee ■ 
l le président résume les débats de cette affaire, 

al a présidée d'une manière très remarquable. 
» jury se retire dans la salle de ses délibérations 

obvient au bout de trois quart d heure avec un 
veict de culpabilité tempéré toutefois par 1 admis-
su des circonstances atténuantes. 
" a Cour rend un arrêt par lequel elle condamne 
Gitivin ii la peine de la réclusion à perpétuité . 

/accusé est emmené par les gendarmes ; il tient 
sièle entre les mains et paraît attere. 

oublié sa carte, et qu'il s'en mumrait'le lendemain. 
Comme on ignorait que son abonnement avait cessé 
et qu'on le connaissait, on le laissait passer. 

M> Duverdy s'est présenté pour la compagnie de 
l'Ouest, qui s'est portée partie civile;, il a conclu en 
•100 francs de dommages-intérêts et a 1 affiche du 
jugement à intervenir à cent exemplaires. 

Sur les conclusions conformes de M. 1 avocat im-
périal Aulois, le Tribunal a statué en ces termes 

$vô»S ÏÀsuïèW à Paris les 22 et 23 novembre 1807 
averun billet qui lui avait été délivré le 21 du même 
mois dont il s'était déjà servi el qui par sa date était 
périmé et sans valeur, encore même qu il n aurait

 pas 

le 

(, Le Tribunal, . 
,< Attendu que de 1 instruction et des débats il résulte 

sur la ligue du chemin de fer de l'Ouest, Bertringer 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE TOURS. 

Présidence de M. Moulnier. 

Audience du 2 mai. 

servi ; 
« « Qu'en agissant ainsi il a commis la contravention 

prévue par l'article 63 de l'ordonnance du 15 novembre 

. FAUSSE NOUVELLE. 

Dans le courant du mois d'avril dernier, les habi-
tits de Courçay et des environs furent mis en emoi 
(r la nouvelle d'une attaque nocturne, sur un che-
lin public, dont avait été victime, disait-on, un 
mne homme nommé Goupy, domestique chez M. 
orron, meunier et maire de cette commune. 

' Le îeune Goupy avait en effet raconté chez son 
naître, puis déclaré à la gendarmerie, qui elle-même, 
nformée de ces bruits, s'était empressée de proce-
ler à une enquête, que, dans la soirée du 20 au 21 
ivril, revenant d'Athée, et conduisant une voiture 
•hargée de blé, il avait été accosté par trois îndivi-
his à 'là côte de Gatacié, commune de Truyes Ces 
ndividus lui demandèrent à monter dans sa char-
rette Goupv refusa, et aussitôt un de ces hommes 
;e ieta à la bride du cheval ; un autre saisit le do-
Tiestique et lui ferma la bouche avec un mouchoir, 
andis que le troisième malfaiteur, fouillant dans les 
poches de la victime, s'emparait d'un porte-monnaie 
contenant 30 francs, somme qui avait été touchée 
par Goupv pour le compte de son maître. 

Après avoir commis ce vol, les malfaiteurs dispa-
rurent dans les ténèbres, laissant le domestique con-
tinuer sa' route. . 
de signalement qui pouvaient permettre de découvrir 
les auteurs du vol : ces hommes, disait-il, étaient de 
taille- moyenne ; ils avaient des blouses bleues et 
étaient coiffés de casquettes. 

Ce récit, extrêmement précis, n'avait au fond 
rien d'invraisemblable; cependant il ne trouva pas 
partout créance absolue. 

Le brigadier de gendarmerie de Cormery crut de-
voir interroger une seconde fois le jeune Goupy, en 
lui faisant remarquer certaines circonstances qui ne 
paraissaient pas en parfait accord avec sa première 
déclaration, et celui-ci, pressé de questions, finit 
par déclarer que son récit d'attaque nocturne était 
purement imaginaire. Voici comment il avait été 
amené à forger cette petite histoire de brigands : 

Il avait passé la soirée du 21 avril dans une au-
berge, y avait joué au billard et absorbé plusieurs 
tasses cie café et bols de vin chaud. Le montant de 
ces consommations avait été acquitté au moyen d'une 
partie de la somme dont il était porteur ; quant au 
reste de cette somme, il ne savait ce qu'il en avait 
fait, circonstance qu'il expliquait par l'état d'ivresse 
où il se trouvait en revenant aamoulin. 

C'est dans cette situation et pour éviter les repro-
ches de son maître qu'il avait imaginé l'histoire de 
son arrestation sur la voie publique et du vol de 

Tels sont les faits résultant de l'interrogatoire du 
prévenu et des déclarations des témoins entendus à 
cette audience. 

Goupy, prévenu à la fois d'avoir publié une fausse 
nouvelle de nature à troubler la paix publique et 
d'avoir détourné ou dissipé une certaine somme d'ar-
gent qui ne lui ayait été remise qu'à la charge de la 
rendre ou représenter, est condamné à huit jours de 
prison. 

1846 qui défend aux voyageurs d'entrer dans les voi-
tures sans avoir pris un billet, et punie par l'article 21 
de la loi du 15 juillet 1845; 

« Que des débats il résulte également que, depuis 1 ex-
piration de son abonnement, ledit Bertringer se serait 
procuré plusieurs fois le même parcours à l'aide de 
moyens semblables; . . , 

« Attendu que la compagnie a ainsi éprouve un préju-
dice dont ii lui est dû réparation, 

« Cou damne Bertringer en oO francs d amende, fixe à 
dix jours la durée de la contrainte par corps, s'il y a , 
lieu de l'exercer, pour le recouvrement d'icelle ; 

« Le condamne en 10 francs de dommages-intérêts; 
« Dit et ordonne que 'le présent jugement sera affiché, 

motifs et dispositif, au nombre de cent exemplaires, et 
ce aux frais dudit Bertringer-; pour 1 exécution de ces 
deux chefs, fixe à vingt jours la durée de la contrainte 
par corps, et le condamne aux dépens. » 

— Grande était aujourd'hui devant le Tribunal 
correctionnel la discussion entre M1Ie Delphine Bc--
dot et Mlle Félicie Prescia, habitant toutes deux le 
même hôtel garni, boulevard Sébastopol, 9, mais à 
des titres différents. MUe Félicie Prescia, en sa qua-
lité de jeune et jolie femme, est simple locataire; 
MUe Delphine Rodot, non moins jeune, mais moins 
bien douée, y occupe l'humbie position de femme 
de chambre. "La première était traduite devant le 
«CM i~ prévention d escroquerie, la seconde 
y est citée comme témoin ; elle dépose : 

Un matin du mois dernier, la concierge de la 
maison m'a remis une lettre qui était adressée à un 
M. Prost, en me disant de la monter chez Mlle Féli. 
cie Prescia, qui, recevant beaucoup de méssieurs, 
pouvait peut-être connaître celui-là. Je monte là 
lettre en disant à M11" Félicie: « Avez-vous ce nom-
là chez vous? — Oui, me dit-elle; je l'ai vu hier 
soir. » Alors j'ai mis la lettre sur la cheminée et 
elle y est restée tout le temps que j'ai fait la cham-
bre de cette demoiselle. 

M. le président: Cette lettre contenait un bulletin 
de 40 francs que la prévention accuse Félicie Pres-
cia, avec l'aide d'un complice inconnu, d'avoir tou-
ché et d'en avoir gardé le montant. 

Delphine : C'est bien mon idée aussi. 
M. le président : Depuis combien de temps ta pré-

venue demeurait-elle dans votre hôtel ? 
Delphine : Depuis cinq semaines. 
Félicie : Je n'ai jamais reÇu de lettre pareille, et je 

suis incapable, de ce qu'on me reproche ; si j'avais 
profité de ces 40 francs, on ne-m'aurait pas renvoyée 
de l'hôtel, faute de paiement. 

GHHONIQÛE 

PARIS, 0 MAL 

La Compagnie dés agréés près le Tribunal de com-
merce de ia Seine a procédé à l'élection et au re-
nouvellement des membres de la Chambre, qui se 
trouve ainsi composée : MM. Deleuze, président ; 
Meignen, syndic ; Martel, secrétaire ; Schayé, tréso-
rier . v . 

— On sait que les compagnies de chemins de fc, 
dans le but de faciliter les relations entre Paris et les 
villes et villages de sa banlieue, délivrent des cartes 
d'abonnement au mois ou à l'année, à des prix telle-
ment réduits qu'il y a économie de près de moitié à 
s'abonner; aussi le nombre des abonnements est-il 
considérable. Mais aussi, à raison même de ce grand 
nombre, la surveillance est-elle plus difficile, et les 
compagnies se plaignent depuis longtemps des abus 
dont certains abonnés les rendent victimes. Les dé-
bats dont nous allons rendre compte vont indiquer 
de quelle nature sont ces abus. 

Un ancien abonné du chemin de 1er de l'Ouest, M. 
Rertringer, professeur de chant, est traduit devant le 
Tribunal correctionnel, 6e chambre, présidé par M. 
Delesvaux, sous la prévention de contravention à 
l'article 63 de l'ordonnance du 15 novembre 1846. 
Voici les faits : 

Le sieur Bertringer, qui avait été abonné, mais 
dont l'abonnement était expiré depuis le 31 juillet 
dernier, arrivait presque tous les jours de Paris à 
Asnières sans billet et avait plusieurs fois essayé de 
s'esquiver sans payer au contrôle à Asnières. Le 20 
novembre dernier, à l'arrivée, au milieu de ia foule, 
il donnait précipitamment un billet de deuxième 
classe, daté d u 7 novembre. Ce fait a donné l'éveil à 
l'administration. Le 22 novembre, Bertringer partait 
de Paris par le train n° 18, pour Saint-Germain. 
On lit le contrôle dans son compartiment; il était 
porteur d'un billet de deuxième classe, d'Asnières 
à Paris, daté de la veille. Pour l'éprouver, on lui 
rendit ce billet, sans aucune observation. Le lende-
main, 23 novembre, il parfait encore par le train 
n° 18 de Saint-Germain ; on fit de nouveau le con-
trôle, et il fut constaté qu'il était porteur du même 
billet que la veille. 

Il paraît que le sieur Bertringer a fait cette 
fraude pendant un certain temps, en prenant quel-
ques billets d'Asnières à Paris, au moyen desquels il 
passait plusieurs fois à Açnières, sans les rendre" à 
Paris, où il réussissait à passer comme abonné. 

Les employés de la compagnie qui ont déposé de 
ces faits ont ajouté que depuis le 31 juillet dernier, 
époque ou avait fini son abonnement," il était arrivé 
souvent que le sieur Bertringer, à qui on demandait 
son billet, répondait qu'il était abonné, qu'il avait 

M. le président, à Delphine : Quelle qualité a prise 
la prévenue en venant habiter l'hôtel"? 

Delphine : Qualité d'ouvrière. 
M. lo présidant : Travaillait-elle? 
Delphine : Pas à la maison, mais elle sortait sou* 

vent ; je ne sais pas si elle travaillait au dehors. 
M. le président : Vous êtes bien certaine de lui 

avoir remis une lettre adressée à un M. Prbst, lettie 
qu'elle aurait gardée, disant qu'elle connaissait ce 
monsieur? 

Delphine: Certainement, monsieur, j'en suis bien 
sûre ; je ne mens jamais, moi. 

M. le président : Vous avez entendu qu'elle nie 
avoir reçu cette lettre. 

Delphine : Cela se comprend ;.elle y a tout intérêt. 
Félicie : Et vous donc! si c'est vous qui avez 

escamoté la lettre, vous avez tout intérêt d'en accu-
ser d'autres. 

Delphine : Par exemple ! je ne suis pas une de-
moiselle à recevoir des messieurs, moi ! je travaille 
de mes mains pour vivre. 

Féljcie : Oh ! oh ! dans un garni ! elle serait la 
première. 

Delphine, piquée au vif, veut répondre, mais M. 
le président met un terme à cette scène en lui inter-
disant la parole. 

On entend ensuite la concierge de l'hôtel, qui dé-
clare avoir remis la lettre à Delphine, mais ne sa-
voir pas si elle l'a gardée ou si elle l'a remise à la 
prévenue. 

En présence d'une seule allégation accusatrice et 
de la dénégation de la prévenue, Je doute lui a été 
acquis dans l'esprit du Tribunal, qui l'a renvoyée de 
la poursuite. 

— Par ordre du jour de M. le maréchal comman-
dant le 1er corps d'armée et la lro divisiôn militaire, 
M. le cilonel Pillard, commandant le 3e régiment 
de hussards, a été nommé président du 2e Conseil 
de guerre permanent de la division, en remplace-
ment de M. de Landreville, colonel du 24e régiment 
d'infanterie de ligne. 

DÉPARTEMENTS. 
RHÔNE (Lyon). — Un nommé Fournier (Paul), 

ancien instituteur à la maison centrale de Loos (Nord), 
comparaissait devant le Tribunal correctionnel 
de Lyon, sous l'inculpation d'escroquerie, port illégal 
d'un uniforme ne lui appartenant pas et mendicité. 

Après avoir été renvoyé de la maison centrale pour 
des actes d'improbité, cet individu se rendait à Pari* 
et vénait de là à Lyon, où, pendant assez longtemps, 
il n'a vécu que d'expédients. C'est ainsi qu'étant par-
venu à se faire admettre comme professeur au pen-
sionnat V..., il abusait de sa situation pour obtenir, 
à crédit, diverses fournitures des parents de plusieurs 
des élèves du pensionnat. 

C'est ainsi encore que, vivant en concubinage avec 
une veuve Montet, il se présentait à M. l'abbé Pupi<?F' 
curé de la paroisse.de Saint-Pothin, comme étant 
marié, malade et dans la plus profonde misère, et, 
surprenant la bonne foi de cet honorable ecclésias-
tique, en obtenait non-seulement une aumône, ma* 
encore un certificat, à l'aide duquel il s'est présente 
pour solliciter des secours chez divers négociants ae 
notre ville. 

Un sieur Camus, marchand libraire, a égolemfi'1!' 
été victime des manœuvres de l'ineulpê: Accepte 
comme placier à la commission, celui-ci, simulant 
une vente importante, obtenait de M. Camus la F?r 
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(J1ise d'une certaine somme d'argent comme droit de 
commission. 

Mais une autre escroquerie bien plus audacieuse 
est> en outre, reprochée à Fournier. Ayant fait im-
primer des cartes de visite avec cette, mention : 

;f Paul Fournier, inspecteur attaché au ministère de 
l'intérieur, » il se présenta chez un sieur Gravier, 
leune soldat en congé de semestre et dont il se dit! 
;e cousin. Admis à la table de la" famille Gravier, ce 
chevalier d'industrie excipe de son titre d'inspecteur, 
sB fait passer pour très influent et promet sa protec-
tion au jeune spklat pou*1 lui faire obtenir du géné-
ral de division commandant l'armée de Lyon, qu'il 
connaît beaucoup, une prolongation de congé, vêtu 
j'un habit brodé, chapeau à claque et l'épée au 
côté, costume qu'il n'a jamais eu le droit de porter, 
Fournier n'hésite pas à accompagner le fds Gravier 
à l'hôtel du général. Econdùit de cet hôtel, il n'en 
obtenait pas moins l'endossement, de Gravier père, à 
son profit, d'un billet de 100 francs, qu'il négocia. 

Fournier, qui a déjà subi une condamnation pour 
abus de confiance, et sur le compte duquel les plus 
tristes renseignements ont été recueillis, a été con-
damné à un an de prison et SQ francs d'amende. 

ÉTRANGER. 

ÉTATS-UNIS (Colorado). — On lit dans le Courrier 
des Etats-Unis : 

u II y a quelque temps, deux anciens employés de 
Welis, Fargo et Ce, à Cheyenne, quittaient la ville 
après y avoir séjourné quelques jours et se diri-
geaient vers le Sud. Ils voyagèrent ainsi deux ou 
trois jours, s'arrêtant la nuit chez les rancheros. A 
[a fin ils arrivèrent chez un vieillard nommé Hull, 
qui leur donna à souper et à déjeuner, et poussa 
la complaisance jusqu'à charger lui-même leurs pis-
tolets au moment où ils se disposaient à partir. 
Ils partirent en effet, mais ce fut pour s'arrêter à 
peu de distance sur un plateau élevé, où ils délibé-
rèrent s'ils tueraient le vieillard pour s'emparer de 
ses chevaux et du peu d'argent qu'il pouvait avoir. 
Ayant résolu le crime, ils attendirent la nuit, et 
vers huit heures ils pénétrèrent dans la maison et-
assassinèrent l'homme qui leur avait donné l'hospi-
talité. 

« Mais alors l'un des assassins fut saisi de crainte ; 
il prit la fuite et, arrivant dans une ferme située à 
un mille de là, il raconta ce qui s'était passé, en re-
jetant toute la responsabilité sur son complice, un 
Italien. 

« LTlalien, lui, s'était enfui dans une autre direc-
tion, et pendant toute la journée du lendemain il 
réussit à se dérober aux recherches. Mais le jour 
après, il fut surpris sur le ùivide, à 30 milles en-
viron du théâtre de son crime, et fut pendu à. un 
arbre, ainsi que son complice, que les habitants 
avaient emmené avec eux. Les corps de ces deux 
hommes se balancent aujourd'hui aux branches du 
même arbre, d'où probablement personne ne les 
descendra. 

« Le même jour, trois voleurs de bestiaux, qui 
depuis quelque temps commettaient des dépréda-
tions dans le pays, se laissaient surprendre à 10 mil-
les'de l'endroit où le vieux Hull avait été assassiné. 
Leur procès ne fut pas long. Une demi-heure après, 
les âmes des voleurs volaient vers les régions éter-
nelles. 

«. Ces cinq pendaisons avaient mis Je peuple en 
goût. Cependant trois jours se passèrent sans ame-
ner de nouvelles exécutions, lorsqu'on apprit qu'un 
homme venait d'être assassiné à Central City. C'était 
une affaire horrible dont les détails suffisaient pour 
donner la chair de poule. 

« Les soupçons se portèrent aussitôt sur deux nè-
gres accusés déjà de nombreuses noirceurs. On les 
arrêta, les nègres, et dans l'espérance de s'en tirer 
chacun aux dépens de l'autre, ils avouèrent avoir 
commis non seulement le crime, mais plusieurs vols 
précédents dont les auteurs étaient restés inconnus. 
L'un des deux offrit même de faire connaître la pla-
ce où était caché l'argent qu'ils avaient dérobé. On l'y 
conduisit, mais en chemin il trouva moyen de s'éva-
der. Plusieurs jours se passèrent sans qu'on eût de 
ses nouvelles. La première fois qu'on l'aperçut près 
son évasion, il était armé d'une carabine Henry, 
dont il se servit pour tenir à distance ceux qui vou-
laient l'approcher. Enfin, une balle envoyée par le 
shérif lui traversa le corps et priva le peuple du 
plaisir de faire justice lui-même. 

« Il est vrai que l'autre nègre lui reste. Il est en-
fermé dans la prison de Central City, où il a été 
conduit au milieu des plus grandes difficultés. De-
puis, la foule n'a cessé de stationner devant la pri-
son en proférant des menaces, et il aura bien de la 
chance s'il réussit à se faire pendre par la justice 
régulière. 

« En attendant, nous avons une autre exécution 
en perspective. Un ouvrier employé chez un fermier 
du voisinage s'est enfui après avoir voulu violer les 
deux filles de son patron, deux enfants âgées, l'une 
de treize et l'autre de sept ans seulement. Mais le 
père s'est mis à sa poursuite avec quelques amis, et 
l'on dit qu'il est sur la trace. 11 avait été dabord ré-
clamer l'intervention du shérif; mais ce fonctionnai-

re, qui sait par expérience qu'on aime autant se pas-
ser de lui, n'a pas jugé à propos de se déranger. Il 
s est borné à dire au fermier que la seule chose à 
fane était de tirer sur son homme aussitôt qu'il l'a-
percevrait, et on peut être sûr qu'il n'v manquera 
pas s il le rencontre. » 

CRÉDIT FONCIER DE FRANCE. 
Assemblée générale du 27 avril 1808. 

L'assemblée générale ordinaire des actionnaires.du 
Crédit foncier de France a eu lieu ie 27 avril au 
siège de la société. M. Fremy, gouverneur du Crédit 
foncier, a présenté, au nom du,conseil d'administra-
tion, le rapport sur les opérations l'exercice 18(37. 
M. Paravey a présenté, au nom des censeurs, ses 
observations. 

M. le gouverneur a commencé par faire connaître 
l'état des négociations entamées avec le gouverne-
ment pour l'augmentation du capital social. Le pro-
jet de doublement présenté au ministère des finances 
à la suite du vote de l'assemblée générale de l'année 
dernière n'a pas encore été porté au Conseil d'Etat. 
Ce retacd n'offre aucun inconvénient pour le Crédit 
foncier, car ce n'est pas avec son capital, mais avec 
ses émissions d'obligations, que la société pourvoit à 
ses prêts. Le doublement du nombie des actions n'a 
d'autre but que d'offrir au public un accroissement 
de garantie surabondant peut-être. Après avoir mis 
lè gouvernement à même de statuer sur cette ques-
tion de garantie, la société n'a qu'à attendre la solu-
tion qui sera donnée par le Conseil d'Etat. 

Passant au compte rendu des prêts effectués en 
1867, M. le gouverneur a fait connaître que les prêts 
hypothécaires à long terme de cet exercice s'élevaient 
à 87,829,939 fr. 
et les prêts communaux à 107,188,759 fr. 21 c. 

. Ensemble 195,018,698 fr. 24 c. 
Ajoutés aux prêts hypothécaires réalisés dans les 

exercices précédents, les 87,829,939 francs prêtés en 
1867 portent à 845,203,554 fr. 20 c. ie total des 
prêts hypothécaires réalisés depuis la fondation du 
Crédit foncier. Dans cette somme, la province figure 
pour 235,971,314 francs ; la propriété rurale pour 
159,578,030 francs ; l'Algérie pour 4,226,900 francs, 
et les prêts au-dessous de 10,000 francs, pour 
24,970,239 francs, répartis entre 4,599 emprunteurs. 

Déduction faite de l'amortissement et des rem-
boursements anticipés, le total des créances hypo-
thécaires à long terme du Crédit foncier au 31 dé-
cembre 1867 s'élevait à 741,475,983 fr. 64 c. Le 
total des obligations foncières en circulation à la 
même date à 740,950,678 fr. 84 c. 

Les 107,188,759 fr. 21 c. de prêts communaux de 
1867 ajoutés aux prêts des années précédentes por-
tent à 599,091,461 fr. 17 c, le total des prêts com-
munaux consentis d'après la loi du 18 juillet. 1860. 
Les prêts à long terme entrent dans cette somme 
pour 137,846,960 fr. 48 c, et l'Algérie pour 13,661,000 
fr. 02 c. et 26 prêts. Dans les prêts a l'Algérie sont 
compris 3,357,898 fr. 50 c. avancés aux douars et 
aux tribus arabes pour les semailles, et garantis par 
des centimes additionnels ajoutés à l'impôt et par le 
cautionnement solidaire de la Société algérienne. 

Dans les prêts communaux figurent 398,440,040 fr. 
24 e. de créances sur la ville de Paris, liquides et 
définitives, transportées au Crédit foncier par les 
concessionnaires au profit de qui elles ont été consti-
tuées. Le remboursement de ces créances devait 
s'exécuter par des paiements échelonnés sur une pé-
riode de neuf années. Le Crédit foncier a consenti, 
sur la demande de la Ville, à étendre le prêt à une 
durée de soixante ans, en fixant à 5 fr. 4147 pour 
100 l'annuité à servir par la Ville. Dans cette com-
binaison, l'intérêt et les frais d'administration ressor-
tent à 5 fr. 16 c. pour 100. L'annuité stipulée est de 
21,574,387 fr. 02 c. Le traité passé entre Ja Ville et 
ie Crédit foncier et adopté par Je Conseil d'Etat est 
présenté en ce-moment au Corps législatif. Jusqu'à 
la promulgation de la loi, qui peut seule le rendre 
définitif, les créances du Crédit foncier conservent 
les époques d'échéance assignées par les conventions 
primitives. 

Au 31 décembre, le solde des prêts communaux, 
déduction faite de l'amortissement et des rembour-
sements opérés, s'élevait à 514,298,505 fr. 42 c; et 
le total des obligations communales en circulation à 
la même date à 455,184,138 fr. 04 c. 

L'ensemble des créances hypothécaires et com-
munales du Crédit foncier, y compris les prêts 
pour drainage, montait, au 31 décembre 1867, à 
1,256,662,571 fr. 99 c, 

Le bénéfice résultant de l'allocation sur les prêts 
pour frais d'administration s'élève à 6,937,461 fr.45. 
En 186H, cette allocation n'atteignait que 6,013,782 fr. 
66 c. C'est une augmentation de 923,678 fr. 79 c. 
sur l'exercice précédent. 

Le bénéfice sur les opérations de compte courant a 
augmenté de 363,628 fr. 01 c; il s'élève à 1,677,644 
fr. 14 c. 

Le solde des capitaux déposés en compte cou-
rant au Crédit foncier était, au 31 décembre, de 
169,825,707 fr. 29 c. C'est une augmentation de 

39,593,94' fr. 67 c. sur le solde des dépôts au 31 
décembre 1866. La moitié au moins des fonds ainsi 
reçus est déposé au trésor; le reste est employé en 
placements sûrs, giraulis par des titres ou du papier 
de banque prudemment choisi. Depuis douze ans que 
fonctionne le service des comptes courants du Crédit 
foncier, l'administration n'a jamais éprouvé aucune 
perte sur ces opérations. 

En définitive, le montant des bénéfices nets de 
l'exercice de 1867, présentant un excédant de 
620,810 fr. 53 c. sur les bénéfices de 1866, s'élève 
à 8,328,159 fr. 48 c. 

Sur la proposition de M. le gouverneur, le divi-
dende a été fixé à 62 fr. 50 c. par action. C'est une 
augmentation de 5 francs sur lo dividende de l'an-
née précédente. 

Une somme de 682,815 fr. 95 c. a été portée à la 
réserve statutaire. Par suite, le montant des fonds 
de réserve et de prévoyance du Crédit foncier s'élève 
aujourd'hui à 8,660,462 fr. 19 c. 

En outre, une somme de 1,391,570 fr. 46 c. a été 
reportée aux exercices suivants. 

L'assemblée a nommé: administrateurs, MM. Lati-
mier du Glésieux, Darbiay aîné, de Germiny, Mallet ; 
et censeur, M. Darbiay jeune. 

L'assemblée a confirmé les nominations de MM. 
Alphonse Raroche et Gustave Rouland comme admi-
nistrateurs, faites provisoirement par le conseil. 

CREDIT AGRICOLE. 
Les actionnaires du Crédit agricole se sont réunis 

en assemblée générale le25 avril dernier; le compte 
rendu qui leur a été présenté par M. Fremy, gou-
verneur, au nom du conseil d'administration, ré-
sume ainsi les opérations de la société pendant 
l'exercice 1867 : 

Le mouvement total de la caisse, tant à Paris que 
dans les agences, a été en 1867 de 3,175.240,322 fr. 
16 c. Il avait été en 1866 de 2,727,276,134 fr. 62 c. 
Le mouvement total du compte avec la Ranque de 
France a été de 875,671,420 fr. 43 c. II s'était élevé 
l'année précédente à 778,987,540 fr. 20 c. Il est entré 
dans le portefeuille de la compagnie, en 1867, à 
Paris et dans les agences, 1,031,677,643 fr. 21 c. 
Ce même chapitre avait présenté, en 1866, un chiffre 
de 942,787,574 fr. 20 c. Augmentation pour 1867 : 
88,890,069 fr. 01 c. 

Les effets négociables, billets, warrants, figurent 
dans cette somme pour un chiffre de 999,495,292 fr. 
99 c. L'augmentation^ des escomptes de 1867 sur 
l'année précédente a été de 119,950,648 fr. 14 c. 

Les crédits ouverts sur hypothèques et sur nantis-
sements par le Crédit agricole s'élevaient, au 31 dé-
cembrè.1886, à 59,131,769 fr. 90 c. (principal et in-
térêts), soit 16,442,565 fr. 31 c. sur hypothèques, et 
42,689,204 fr. 59 c. sur nantissement, Les opérations 
de même nature ont donné : 

En 1867, une somme de 05,212,491 fr. 41 c, qui, 
ajoutée aux. sommes précédentes, fournit un total de 
124,344,261 fr. 31 c. L'ensemble des rembourse-
ments effectués dans le cours de 1867 s'étaut élevé 
au chiffre considérable de 68,772,484 fr. 54 c, le 
solde "était au 31 décembre 1867 de 55,571,776 fr. 
77 c. , . 

Le service des dépôts en comptes courants se sol-
dait au 31 décembre 1866 par 31,857,920 fr. 30 c. 
Il acté déposé, dans le cours de 1867, 126,805,599 fr. 
16 c, soit un total de 158,663,519 fr. 46 c. Les re-
traits ont atteint 126,926,907 fr. 54 c. Le solde des 
dépôts était au 31 décembre 1867 de 31,736,611 -fr. 
92 c. Pendant toute l'année le taux de l'intérêt al-
loué aux déposants a été de 1 1/2 pour 100. U a dû 
depuis être fixé-à 1 1/4. Cette mesure n'a provoqué 
aucun abaissement dans le niveau des dépôts, qui 
se maintient toujours à la limite extrême de 32 mil-
lions, fixée par les statuts de la société. 

Les bons de caisse restant en circulation au 31 
décembre 1867 s'élevaient à 41,582,344 fr. 65 c. Il 
en avait été remboursé dans le courant de cet exer-
cice pour 31,170,998 fr. 65 c. A l'aide des bons à 
trois ans d'échéance au moins, de son capital social 
et de ses réserves, le Crédit agricole dispose de res-
sources qui lui permettent d'aborder sans crainte les 
opérations à long terme prévues parles statuts, opé-
rations qui ne peuvent toutefois dépasser le terme 
de trois années. 

Le compte des correspondants, des agences et des 
sociétés liées avèc le Crédit agricole par des trai-
tés, a présenté, en 1867, un mouvement total de 
1,588,344,639 fr. 23 c, soit une augmentation, sur 
1866, de 511,502,786 fr. 98 c. Les agences rendent 
déjà de grands services dans le rayon qu'elles occu-
pent, et leur action bienfaisante ne peutque grandir 
et s'étendre. Les rapports de la société avec l'agence 
de Rordeaux, limités depuis plusieurs années à des 
prêts sur hypothèques ou sur nantissements, ont été 
étendus: à partir du 1er janvier 1868, ils embras-
sent le cadre tout entier des opérations de la société. 

La balance dû Crédit agriq^e, au 31 décem-
bre 1867, présente pour le compte de profits et 
pertes un solde total de 2,917,407 fr. 62 c. Il a été 
distribué, à titre de dividende provisoire, 10 francs 
par action, soit 800,000 francs. Reste la somme de 
2,117,407 fr. 62 c, qui sera affectée : 1° à la ré-

serve statutaire pour 333,561 fr. 60 c; 2° à l'attri-
bution aux actionnaires d'un dividende complémen-
taire de 17 fr. 50 c, par action, soit 1,400,009 francs, 
complétant un dividende total de 27 fr. 50 c. par 
action ; 3" en report sur l'exercice 1868, comme fonds 
de prévoyance, d'une somme de 38L846 fr. 01 c. 
Par suite, le chiffre de la réserve statutaire est de 
1 million. 

« Ln valeur de vos actions et la faveur dont elles 
jouissent dans le public, .a dit M. Fremy en termi-
nant son compte rendu, ne pourront que s'accroître 
lorsqu'on connaîtra, par vos résolutions annuelles, 
votre ferme volonté de parer aux éventualités des 
opérations de banque par la mise en réserve d'une 
portion importante de vos bénéfices. » 

En suite de ce rapport, dont les diverses proposi-
tions ont été adoptées, et après les observations pré-
sentées au nom des censeurs par M. Paravey, l'un 
d'eux, rassemblée a confirmé les nominations d'ad-
ministrateurs, faites provisoirement par le conseil 
d'administration, de M. Gustave Rouland, en rem-
placement de M. Mosselmann, décédé, et de M. Al-
phonse Baroche, en remplacement de M. Emile Pe-
reire, démissionnaire. Cinq administrateurs et un 
censeur sortants ont été réélus, les premiers pour 
c;nq ans, et le censeur pour trois ans. 

— MODÈLES D'ÉLOQUENCE PARLEMENTAIRE. 
MM. Berryer, J. Favre, J. Simon, E. Pelletan, 
E. Picard, Garnier Pages, Carnot, etc., députés. 

Loi DE LA PRGSSI:. Leurs discours in extenso, avec 
texte de la loi, 1 fr. 50. 

Loi MILITAIRE, clito, 1 fr. 50. 
Loi SUR LES RÉUNIONS, (UtO, 1 fi' 
Discours réunis de M. Thiers dans la discussion sur 

ia LOI DE LA PRESSE. 1 fr. 50. 
Ajouter 25 c. par volume pour recevoir franco par la 

poste. 
Librairie DEGORCE-CADOT, éditeur, rue Serpente, 37, 

Paris. 

— Depuis le 4 mai 1868, l'étude de M. Eugène Dubois, 
huissier, est transférée de la rue Saint-Martin, 339, 
même rue, 339 (entrée rue Sainte-Apolline, 2). 

— MM. A. CHAIX et Cie ont. l'honneur d'informer 
MM. les Avocats et MM. les Officiers ministériels 
qu'ils ont un service de nuit organisé pour la 
composition et l'impression des Mémoires qui 
doivent être publiés rapidement. 

MM. A. CHAIX ET CIE peuvent, en outre, exécuter 
de jour, dans des conditions de célérité très grande, 
tous travaux qui leur seront confiés. 

ElOiia-se «ï<e Paris «8« (i Mai 1868 

• „,.,» t Au comptait. D" c... 69 30 — Baisse » 20c 
3 ' j Fin courant. — 

. « i Au comptant. D 
1 "{ Fin courant. 

c... 
69 30 
99 Sri 

Baisse à 12 12 
Hausse » 3 o. 

1er cours. Pius haut. Plus bas. Dern. cours 
3 0[0 comptant. 69 50 69 30 69 30 69 30 
Id. Hn courant... 69 40 69 40 69 23 69 30 
4 1[2 °j0 compt.. 99 30 99 îtS . 99 43 99 33 
[d, fin courant. — — — i . 
i "[o comptant.. — _.. . —■ J~ _ — jj 
Banque de Fr.. 3180 - — — — 

ACTIONS. 

Der Cours 
au comptant. 

Comptoir d'escompte. 672 30 
Crédit agricole...... 630 — 
Crédit foncier colonial 475 — 
Crédit fonc. de France 1472 30 
Crédit industriel. ... 628 75 
Crédit, mobilier.... . 236 25 
Société générale 337 50 
Société algérienne... 480 — 
Ciiarentes 353 75 

| Transatlantique 
j Suez , 
| Mexicain, 6 0/0 
j Mobilier espagnol 
j Chemins autrichiens. 
| Cordoue à Sévilte..., 
( Luxembourg 

IF Cours 
au comptant. 

Est 
Paris-Lvon-Médit 
Midi 
Nord 
Orléans , 
Ouest 
Docks Saint-Ouen .., 
Gaz (CeParisienne)... 
Ce Immobilière , 

538 75 
902 50 
380 — 

1193 73 
865 — 
555 — 

1465 — 
96 -

363 — 
191(2 

313 — 
3.62 50 

176 -
| Lombards 363 73 

Nord de l'Espagne.., 70 — 
Pampelune 43 — 
Portugais - _ 
Romains 45 — 
Saragosse 86 25 
Séville-Xérès-Cadix.. * 
Caisse Mires ,. 46 — 
Docks et Entr. de Mars. 201 — 
Omnibus de Paris ... 905 — 
C° imp. des Voitures. 222 30 

OBlilfiJATIONS 

ber Cours | D«- Cours 
au comptant. | au comptant. 

Departem.de la Seine. 232 — | Rhône-et-Loire, 3 0i0 
Ville, 1852, 5 0[0.... 1225 - | Ouest, 1852-33-54.... 

— 1855-60, 3 0t0. 405-1 - 3 OjO 319 — 
— 1863, 4 0(0 335 - j Est, 1852-54 56 329 73 

Cr.F"Obi. 1,000 30|0 | - 3-0i0 325 50 
— 300 4 0|0 507 50 | Bfde, 5 0(0 
— 500 30|0 492 50 | Grand-Central, 1855.. 322 -

— Obi. 500 4 OjO, 63 502 50 i Lvon à Genève, 1853. 321 50 
- Obi. comm. 3 0[0 406 23 | Bourbonnais, 3 0,0.. -
Orléans I Midi 318 73 

— 1812, 4 0[0... | Ardennes 321-
— (nouveau) 322 75 j Dauphiné 321 — 

Rouen, 1843, 4 0[0.. Charentes <9«7 ét 
— 1847-49-54, 4 OjO JMédoc. " __ 

Havre, 1816-47, 5 0,0 — — | Lombard, 3 OjO...'.' ' 213 73 
— 1848, 6 0|0,.. | Saragosse..... 134 _ 

Méditerranée, 5 li[0.. 532 50 ! Romains 90 _ 
— 1832-53, 3 0[0.. 331 — | Romains privilégiés. — — 

Lyon, 5 0(0 4 Cordoue à Sévilte. . — _ 
"— ' 3 0[0 325 - |.Séville-Xérès-Cadix.. 
Pans-Lyon-Medit.... 320 - | Saragosse à Pampelune 103 73 
Nord, 3 0t0 328 75 | Nord de l'Espagne....' 121 — 

'S'ouirm Ses annonce» judiciai-
res et légale» en matière tle t»r&-
cettttre civile, ai**** 9—e celle» 
reSatire» anae vente» en matière 
tie faillite», gtenvent être inne-
a-ees dan» I» «AKETTB DES TRIBU-
NAUX. 

(Arrêté de M. le Préfet de la Seine 
en date du 10 décembre 1867, pu-
blié dans notre numéro du lerjan-
yier 1868.) 

Veate* Immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES 

- ^^^rPARIS(BELLEJILLE) 
Etude de M" CJIERAMV, avoué à Paris, rue 

Neuve-Saint-Aûgustin, 21, successeur de M. 
Lavaux. . ,. ' ■ . . 
Vente, au Palais-de-Justice, a Paris, le mer-

credi 27 mai 1868, deux heures de relevée, en 
deux lots : . „ . ,„ „ ... , 

1- D'une M*ISON sise a Paris (Belleville), 
rue de la Villette, 14. — Contenance : 468 mè-
tres 31 centimètres environ.- Revenu brut an-
nuel : 4,300 francs. - Mise à prix : o0,000 
irsnc^ * * * 

2° D'une autre MAISON si«e à Paris (Belle-
ville), rue de Paris. 167. — Contenance : 1,609 
mètres 27 centimètres environ. — Revenu brut 
annuel : 4,860 francs. — Mise à pris : 60,000 
francs. 

S'adresser pour les renseignements : î° à M1' 
CRÉRAMY, avoué poursuivant; 2e à Me Bou-
cher, avoué à Pari.s, rue Neuve-des-Petits-Champs, 
93; 3° et à Me Gozzoli, notaire à Paris (Bi 11e-
villè), rue de Paris, 81, et sur les lieux'. (4233) 

A 

lots 
. 1 

Denis 

O ITl.llîHMrt il I iiHM 
Étude de M0 ciiarJc* DES ETA*'»», avoué 

à Paris, rue Montmartre, 131. 
Vente, âu Palais-de-Justice, à Paris, deux heu-

res de relevée, le mercredi 27 mai 1868, en trois 
qui seront réunis: 
D'une MAISON sise à Paris», rue Samt-

89, et rue Berger, i. — Revenu net, 
environ 9,365 fr. 18 c; 

2" D'une MA8St*X, sise à Paris, rue Saint-
Denis, 91. — Revenu net, environ 7,043 t'r. 20 c; 

3° D'une autre maison sise à Paris, rue Ber-
ger, 6, ancienne rue aux Fers, square des In-
nocents (quartier des Halles). — Revenu net, 
environ 4,265 fr. 5 c. 

Mises à prix : 1er lot . . . 110,000 fr. 
_ 2e lot. . . 33,000 fr. 
- 3e lot. . . 50,000 fr. 

S'adresser : 1° audit M6 Charles -DES 
ÉTANGS; 2° à Me Louvel, avoué à Paris, rue 
Saint-Honoré, 213; 3» à Me Lefebvre, notaire à 
Paris, rue Tronchet, 31; 4° et à M. Hurard, ad-
ministrateur judiciaire, à Paris, rue delaChaus-
sée d'Antin, 58 bis 

GRAND ET BEL HOTEL A PARIS 
Étude de Mè H. M A m A, avoué à Paris, 

rue Sainte-Anne, 51. 
Vente, sur licitation, en l'audience des criées 

du Tribunal civil de la Seine, le mercredi 20 

niai 1868 : 

D'un grand et bel DOTEE sis à Paris, ave-
nue de la Reine-Hortense, à l'angle de la rue 
Beaujon, sur laquelle il porte le n° 26 (8e ar-
rondissement), près de l'Arc-de-Triomphe de l'E-
toile. — Façade sur la rue Beaujon, 21 mètres; 
sur. l'avenue de la Reine-tlortense, 15 mètres. 
— Contenance : 1,000 mètres environ. — Mise 
à prix : 730,000 t'r. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° A Me HAZ l, avoué poursuivant, rue Ste-

Anne,51 ; 2°.àMe Roche,avoué, ruedeGrammont, 
3; 3° à l'étude de feu Me Roquebert, notaire, rue 
Ste-Anne, 69. (4217) 

HOTEL A PARIS RUE 
VANNEAU, H, 

Étude de Me pnÉ.VOT, avoué à Paris, succes-
seur de M. Massou, quai des Orfèvres, 18. 

Vente, sur surenchère du sixième, au Palais-
de-Justice, à Paris, le jeudi 14 mai, à trois heu-
res et demie de relevée : 

D'umHOTEE sis à Paris, rue Vanneau, M 
(faubourg Saiiii-^Germairi). — Contenance : 957 
m. 84 c. — Entrée en jouissance: le 15 juillet 

•1868. — Mise à prix: 416,950 francs. 
S'adre-ser pour les renseignements : 
Audit M''P«É»OT, et à Me Dufour, notaire, 

place de la Bourse, 15. (4232) 

cennes,41,et rue de Lagnv, 30.— Mise à prix: 
116,667 francs. 

S'adresser à Mes Lamy, Plassard, Boucher, 
avoués à Paris, et au Sous-Comptoir des entre-
preneurs, rue Neuve-des Capucines, 21. (1231) 

MAISON A PARIS 
Etudes de M» MASIGiîV, avoué à Paris, rue 

Guénégaud, 12, et de lte DCUO.vr. avoué à 
Paris, rue de Rivoli, '88. 
Le mercredi 27 mai 1868, deux heures de re-

levée, en l'audience des criées du Tribunal de 
la S dne, „vente sur licitation : 

D'une MAISON sise à Paris, impasse d'An-
tin, 14 (Champs-Elysées).— Mise à prix: 30,000 
francs. 

Pour tous renseignements, s'adresser à : î° 
M° MAUGIN, avoué poursuivant, à Paris, rue 
Guénégaud, 12; 2° Me MJMONV. avoué coli-
citant, rue de Rivoli, 88; 3° à M8 Delaporte, 
notaire, rue de la Chaussée-d'Antin, 68. (4230) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES 

USINE A PARIS 
Etude de M» EA.HY, avoué à Paris, boulevard 

Séba^tôpol, 135. 
" Vente, sur surenchère du sixième, au Palais-

de-Justice, à Paris, trois heures de relevée, le 
jeudi 28 mai 1868 : 

D'une vaste l;"siJ*"E pouvant convenir à toute 
espèce d'industrie, ensemble une maison d'habi-
tation et un jardin, sise à Paris, cours de Vin-

Adjudication, sur une enchère, en la chambre 
des riolaires, le 12 mai 1868, de : 

1° MAISON à Paris, boulevard des Capu-
cines. 41.— Revônu susceptible d'augmentation: 
93,250 fr. — Contenance: 560 mètres. — Mise 
à prix : 1.450,000 fr. 

2° MAISON à Paris, avenue de l'Impéra-
trice, 4, et rufi de Presbourg. 15. — Revenu : 
60,450 fr. — Contenance : 1,286 mètres. — Mise 
à prix : 820 000 fr. 

Du 450,000 IV. au Crédit foncier sur cette 
maison. 

S'adresser à Me DEVBS, notaire, rue Laf-
filte, 3. (3967) 

rue 

mat 

Che-

TERRES, PRÉS ET ROIS 
Etudes de Me DL'HONT, avoué à Paris, 

de Rivoli, 88, et de M° BEKNARD notaire-
au Mesnil-Saint-Denis (Seine-et-Oise).' 
Vente, en l'étude de M" B*:MV%it» notaire 

au Mesoil-Saint-Denis (Seine-et-Oise), le 24 
1868, à deux hejires de relevée : 

De TEUltES, PKBiS et DOIS situés corn 
mune du Mesnil-Saint-Denis, canton de 
vreuse. (Seine-et-Oise), en onze lots. 

Contenances. Mi-es à prix 
50 a. 87 c. 1,000 francs, 
18 li 300 
n 25 
73 73 
16 68 
71 94 

2 h. 64 10 
1 21 70 

00 
43 

1er lot 
2° lot 
3= lût 
4e lot 
5e lot 
6e lot 
7° lot 
8» lot 
9E lot 

10e lot 
ri« lot 

21 
61 

9 
46 

300 
1,409 

23Û 
1.500 
4 000 • 
1,300 

600 
100 

4.000 

9 h. 53 a. 46 c. 
S'adresser à M™ DUMOST, Leboucq et Mau-

gin, avoues; DERNARD, Meîgneti et Mas 
notaires. 0

 {m>) ' 

Rue de la But! e-Chau mont, 36 bis, à l'angïe 3o 
larueLafiyette, près du Faubourg-St-Martin 
A vendre, en la chambre des notaires de Pa-

ns, le 19 mai 1868, à midi. — Revenu r 13 483 
-fr. — Mise à prix: 150,000fr. 

S'adresser à Me LECLÈHE, notaire, rue Saint-
Martin, 88*. (4189): 



4.36 
GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 7 MAI 1868 

MINES D'uuumi i KJI 
MM. les actionnaires de la société anonyme 

des mines d'argent, plomb et zinc d'Holza'ppel 
(Prusse, province de Nassau), sont convoqués en 
assemblée générale ordinaire pour ie lundi 15 
juin prochain , à Paris, rue de la Victoire, 47, 
à deux heures de relevé*', il 188) 

L'assemblée générale des assurés des 
caisses mutuelles administréfs par la 

Cai*M« général» CÎ«'M a*swraï«c«» agri-
cole* et e«;si auMiraiM»» contre fi in-
cendie, convoquée pour ie S mai 1868, n'ayant 
pas réuni un nombre de membres suffisant pour 
délibérer valablement, cette assemblée est, con-
formément aux prescriptions des statuts, convo-
quée de nouveau pour le mardi 26 mai 1868, à 
trois heures précises, au siège social, rue de 
Grammont, lit), à l'a-r«. 

L'assemblée se compose des vingt plus 
forts assures de chacune des caisses mutuelles 
d'assurances en exer.'i 'e; ils peuvent se faire 
représenter à cette assemblée par un autre as-
suré. 

Le président du eomeil d'administration, 
P. l-'UUNO. 

Le directeur génn\d, 
(1189) GAUBAN DU MONT. 

(f (MRALE IMMOBILIERE 
M.' M1LLAUD ET C

B
, EN LIQUIDATION. 

Premiers omission «t'oliligalion*. 
MM. les porteurs des obligations émises par 

ladite sociélé, aux termes d'un 'premier acte 
d'emprunt du 26 juin .18bo, sont convoqués en 
assemblée générale pour le lundi 25 mai cou-
rant, une heure de relevée, a Paris, boulevard 
Sèbastopol, 82 (salle de f Union nationale), à 
l'effet, ne délibérer sur les voies et moyens à 
suivre, notamment pour arriver à l'exécution 
de la réalisation des garanties promises lors de 
l'émission des obligations et au recouvrement à 
poursuivre du montant desdites obligations. 

La présente convocation est ainsi faite du con-
sentement d'obligataires porteurs du nombre de 
titres iixe par ledit acte, et en exécution d'une 
ordonnance de réféié, du 12 mars 1868, qui a 
nommé M. Hue, demeurant à Paris, rue fie Ri-
voli, 55, anminisirateiir judiciaire de la société 
civile des obligataires résultant de cette émis-
sion. 

Les titres seront déposés, tous les jours, avant 
midi, chez M. Hué, contre des récépissés qui 
sëni.H>rrt de carte d'admission à l'assemblée. 

L'administrateur, judiciaire, 
(1190) Signé : HUE. 

GRAW HOTEL 
un: stfnjBFA. !;>. A PAIII-. 

Le changement de numéros qui avait eu lieu 
dans la rue Scr.be, déjà annulj par ordre supé-
rieur, e>t pour (e direciçur de l'Uolcl £-« t'.l-
thénee une occasion de se rappeler au .<of/ve-
nir de ses nombreux clients et de les n marcirr 
très-siucèi'trment de l'accueil qu'ils o..t i'd ;i son 
nouvel étiblissetnent. 51. POLI.ONA s continuera 
de mériter leur confiance en donnant lotis ses 
soins à la bonne tenue ..e l'Iiôt 1. (Mil)! 

(T DE CilAR3iWri.4f.ES BELGES 
BUREAU» A PARIS ; HUE LAliFITTF., 17. 

Liste des aclio- s et obligations remboursables' 
par 500 IV. chacune, à partir du D'jiinvier 1869, 
sorties au tirage du 26 avril 1868. 

3© ai lions. 
NUMÉROS. 

160 17.414 10.306 12.-120 16.908 20.513' 
261 7.841 10.718 13!861 17.117 20.562 

1.097 8.105 10.861 13.933 17.578 20.921 
2.391 9.569 11.307 11.0-17 18.112 20.954 
3.808 9.878 11.686 14.113 18.838 
3.970 9.879 11.958 16.233 19.736 
3.982 10.339 12.080 16.685 19.831 

11 sera, en outre, délivré aux porteurs une 
action de jouissance par chaque action. 

:?'ï obligations 
•NUMÉROS. 

(Ire série) 

99 '791 974 1.372 ■1.968 2.436 
130 822 1.0.8 1.594 2.001 2.487 
223 861 1.263 1.603 2.103 
263 S9;i 1.274 J .841 2.153 
431 928 1.307 i .890 2.-217 
4"6 93 i 1.369 1.981 2.315 

I« obligat o«» (2e série). 

118 209 217 289 486 580 
850 907 983 987 361 687 

LE mm. 
COMPAGNIE AiNONYME D'ASSURANCES 

<[ n LA VIE 

B««* fâénhfm, I*, ii Paris. 
La iMinpagnie LE MONDE distribue gratuite-

ment dans ses bureaux ét envoie franco par la 
poste ses notices e; ses livras, que feront bien de 
consul 1er les rersomies qui ont a se preo cuper 
de leur propre bien-être ou de l'avenir de leur 
famille. Ces intéressa ,tes pubbea ions conlùn-
neul l'exposé succinct mars complet des avantii-
ges et des garanties aitach s aux contrats de pré-
voyance. 

Les tarifs de la compagnie, approuvés par dé-
cret impérial, sont, des plus favorables. 

EXEMPLE : Le taux des rentes viagères donne : 
à 60 ans, 10.69 0/„,— à 65 ans, 12.83 — à 
67 ans, 15.63 "/», — à 75 ans, 18.44 »/„, etc. 

Quant aux primes à verser pour constituer des 
dots, pour assurer des capitaux payables seule-
ment à la mort de l'assuré, elles sont aussi peu 
élevées que possible; et d'ailleurs ces assurances 
jouissent d'un droit de participation de 50 % 
dans les bénéfices de la compagnie. 
Les bureaux sont établis rue Ménars, 12, à Paris. 

IMPRIMERIE ET LIBRAIRIE GÉNÉRALES DE JURISPRUDENCE 

COSSE, MARCHAL ET O, IMPRIAIEURS-ÉDITEURS-LIBRAIRES DE LA COUR DE CASSA 

Place Daupliiue, l*arls. 

LOS SUR LES SOCIÉTÉS g^HH?? 
TMIE»Î, député au Corps législatif, rapporteur de la loi, et BOUUiiCItt.iAT, président du tv 
btinal civil de Clermont. — Un volume i.i-8-, 1868 : 8fr. 50 c. - tri" 

Extrait du précédent : Commentaire dbr'édé de. la Loi sur les Sociétés, par les mêmes auteurs 
ln-8°, 1868 : 2 fr. 50 c. ' -

\ iViociTcmn TmilÉ Par M- Pimmm *'<H;cst:isn conseiller a la Cour de cassation, première et depxièm' 
parties (Instruction et débats). — Trois gr. s volume,'in.go 1860-1868 : 27 fr. 

COSMETIQUES MÉDICO-HYGIÉNIQUES DE J. P. LAROZE. 
EAU LEUCODEDMINE, pour conserver 1» fraîcheur 

de la peau el en activer tes fonctions ; le flacon. 3 fr. 
ESPRIT D'AMIS RECTIFIÉ; le flacon. . . 1 fr. 85 
EAU LUSTRALE, pour conserver et embellir les 

cheveux, en fortifier les racines ; le flacon. S fr. 
SAVON LÉNITIP pour la toilette; le pain. 1 fr. 50 
SAVON COLD CEE A M ONCTUEUX, spécial pour 

adoucir et blanchir la peau ; le pain . . . . 2 fr. 
SAVON ANTIUERPÉTIQUE au goudron;iepain S fr. 
SAVON LÉNITIF AUX JAUNES D'OEUFS, contre 

les gerçures, rugosités de la peau; le pain. 2 fr. 
VINAIGRE de toilette aromatique; le flacon. 1 fr. 

CRÈME DE SAVON EN POUDRE, pour la barbe, ia 
toilette des femmes et des enfants; le flacon. 2 fr. 

COLD CREAM SUPÉRIEUR ; le pot . . . 1 fr. 50 
HUILE DE NOISETTE parfumée, pour remédier 4 

la sécheresse et à l'atonie des cheveux; flacon. 2 fr. 
EAU DE FLEURS DE LAVANDE; le flacon 1 f. 50 
EAU DE COLOGNE supérieure, pour la toilette 

frictions ou bains ; le flacon, 1 fr.; le litre. 7 fr' 
ESPRIT DE MENTHE superfm ; le flacon, l fr. 25 
POMMADE DUPUYTREN, pour fortifier les choveux, 

les embellir et en arrêter la chute; le pot. 3 fr.' 
CONSERVATRICE de la chevelure ; le pot. 3 fr. 

Dépôt, 4 Paris, rue Neuve-des-Petits-Champs, 26, et chez tous les pharmaciens et parfumeurs. 
Fabrique, expéditions : MAISON J.-P. LAROZE, rue des Lions-Saint-Paul, 2, Ports. 

ËAm réclame», annonces» industrielle!» et antres 
sont reçues an bureau du journal* 

Publications légales. — Sociétés commerciales. —• Faillites. — (Arrêté préfectoral du 10 décembre 1867.) 

La publication légale des actes de 
société est obligatoire, pour l'année 
1868, dans l'un 'des cinq journaux sui-
vants : 

Le Moniteur universel; 
La Gazette des Tribunaux; 
Le Dioit; 
Le Journal génial d'Affiches, dit 

Petilcs-A/liclics ; 
L'Étendard. 

INSERTIONS LÉGALES. 

Etude de M- CORPET, avoué à Paris, 
rue du Faubourg-Poissonnière, 8, 
successeur de M. Chagoi. 

TESTSB 
sur 

conversion, 
Au plus offrant et dernier 

enchérisseur. 
En l'audience des criées du Tribunal 

civil de premier* instance de la Semé, 
séant au Palais-de-Justice, à Paris, 
salle des Pas-Perdus, deux heures 
de relevée, 

En un seul lot, 
D'UNE 

PROPRIÉTÉ, 
sise 

COMMUNE DE BOULOGNE 

(Canton de Neuilly, département de la 
Seine), 

Lieu dit le Parc-des-Prinees, rue 
Gutenberg, 33. 

L'adjudication aura lieu le 
mercredi 27 mai 1868, deux 
heures de relevée. 

On fait savoir à tous ceux qu'il ap-
partiendra, 

Qu'en exécution d'un jugement rendu 
par la chambre des saisies immobi-
lières du Tribunal civil de la Seine, 
le jeudi deux avril mil huit cent soi-
xante-huit, enregistré, 

Et aux requête, poursuite et dili-
gence de 51, Beaugé, demeurant à Pa-
ris, rue Saint-Andrê-des-Arts, 50, 

Agissant au nom et comme syndic 
de la faillite de M™" Louise d'Arcet, 
veuve de M. Jean-Jacques Pradier, en 
son vivant statuaire, membre de l'Ins-
titut, officier de l'oidre impérial de la 
Légion d'honneur, ladite dame tenant 
hôtel meublé et demeurant à Paris, 
avenue d'Anlin,33; ledit sieur Beaugé 
nommé Susdites fonctions par juge-
ment du Tribunal de commerce de. la 
Seine, en date du dix décembre mil 
huit cent soixante-sept; 

Ayant pour avoué Al" Henri Jean-
Allred Corpet, demeurant à l'aris, rue 
du Faubourg-Poissonnière, 8 ; 

En présence, ou eux dûment appe-
lés, de : 

1° Al. François Lemoine, proprié-
taire, demeurant à O^non , près Sen-
lis ; 

2° M. Jean-Gabriel Aléry de ia Fon-
taine, directeur des foièt- de la société 
forestière Se'tllière el C», demeurant 
ledit sieur Alé.-y de la Fontaine au châ-
teau de Nouvion (Aisne); 

3" M. Cléon-Cliarles-Albert Lerlère, 
propriétaire, et dame Rose-Elise Dan-
gicourt, son épouse, qu'il autorise, de-
meurant ensemble à Paris, rue Neuve-
des-Petits-Champs, 62; 

4° Al. Emile-Augusle Dangicourt, 
employé au ministère de la guerre,de-
meurant à Paris, rue Bonaparte, 52; 

Et 5° Al. Piosper-Ernest Dangicourt, 
employé an ministère des finances, de-
meurant à Paris, rue des Saints-Pè-
res, 51 ; 

Al°' Leclère, née Dangicourt, et 
MAI. Dangicourt susnommés, agissant 
comme habiles à se dire et porter lé-
gataires universels, mais sous bénéfice 
d'inventaire seulement, ainsi qu'il ré-
sulte d'un acie passé au greffe du Xri-
bunal civil de Senlis, le sept mars mil 
huit cent soixante-huit, de AI. Aristide-
Âkibiade Dangicourt, leur oncle, en 
son vivant propriétaire, ancien conser-
vateur au bureau des hypothèques de 
Senlis, demeurant audit lieu, rue de 
Meaux, 9, où il est décédé, le seize 
février mil huit cent soixante-huit, 
aux termes du testament olographe 
dudit feu sieur Dangicourt, en dare à 
Senlis du huit août mil huit cent soi-
xante-sept, dont l'original a été déposé 
pour minute à Al" Alorel, notaire à 
Senlis, le vingt février dernier, en 
exécution d'une ordonnance de Al. le 
président du Tribunal civil de Senlis, 
contenue en son procès-verbal d'ou-
verture et de descriplion dudit testa-
ment, en date du dix-sept février der-
nier ; 

Ainsi que lesdites qualités de léga-
taires universels sont constatées en l'in-
titulé de l'inventaire dressé après le 
décès de Al. Dangicourt, par M" Uale-
zeaux, notaire à Senlis, le vingt-huit 
février mil huit cent soixante-huit ; 

MAI. Lemoine, Méry de la Fontaine, 

Dangicourt frères et les époux Leclère 
ayant pour avoué M« Albert-Nicolas 
Poinsot, demeurant à Paris, rue de la 
Michodière, 21 ; 

U sera, la mercredi viugt-.-cpl mai 
mil huit cent soixante-huit, en l'au-
dience des criées du Tribunal civil de 
première instance du département de la 
St-ine, séant au Palais-de-Jnslice, à Pa-
ris, salle des Pas-Perd is, à deux heu-
res de relevée,,procédé à la vente sur 
conversion, au'plus otfrant tt dernier 
enchérisseur, de l'immeuble dont la 
désignation suit : 

Une propriété sise commune de Bou-
logne, canton de Neu lly (départe-
ment de la Seine), lieu dit le Parc-
des-Princes, rue Gutenberg, n» 33. 
Cette propriété se compose : 
De trois corps de bâtiment reliés 

entre eux, avec jardin d'agrément au-
devant. Elle est close à droite et à 
gauche par des treillages en bois ou 
échalas, et sur la rue Gutenberg par 
un mur à hauteur d'appui, en rocail-
lage, surmonté d'une grille en bois 
garnie intérieurement de volets; la 
galerie du haut et les piques de la 
grille sont seules en fer; à chaque ex-
trémité de la grille se trouve un pilier 
en briques; l'un d'eux est surmonté 
d'un vase qui parait être en fonte. 

Le bâtiment principal, en forme de 
chalet, est élevé sur caves d'un rez-
de-chaussée, d'un premier étage et 
d'un étage sous comble. 

On accède au rez-de-chaussée p,r 

un perron à double escalier garni d'un 
balcon en bois découpé; ledit rez-de-
chaussée se compose d'une chambre 
parquetée, éclairée sur le jardin par 
six croisées et garnie d'une cheminée; 
à gauche une porte ouvre sur un petit 
palier. 

Sur ce'palier, à droite, se trouve un 
escalier par lequel on descend dans la 
cuisine et dans la cave ou sous-sol; la 
cuisine est garnie d'un fourneau, pierre 
à évier, placards, etc. ; elle est éclai-
rée sur le jardin et sur lequel elle a 
une entrée par une porîe en chêne à 
deux battanis; elle a 'également une 
entrée sur le corridor qui donne ac-
cès aux étages des deux autres corps 
de bâtiment dont sera ci-après parlé ; 
la cave ou sous-sol pouvant servir de 
cuisine est située au-dessous du chalet 
et éclairée sur le jardin par des sou-
piraux ; elle renferme un fourneau, 
une pierre à évier et plusieurs celliers. 

En l'ace de la porte du salon, dont 
il a été parlé plus haut, un escalier 
en forme spirale conduit au premier 
étage et à l'étage sous comble. 

Le premier étage se composa d'une 
chambre éciairée sur le jardin par plu-
sieurs fenêtres, balcon en bois décou-
pé, cabinets d: toilette, cheminée en 
marbre surmontée d'une glace sans 
tain. 

Derrière ladite chambre, el au-des-
sus de la cuisine, se trouve une pièce 
éclairée par le haut par deux châssis 
vitrés; elle prend également jour sur 
le jardin par une fenêtre garnre de vi-
traux coloriés, cheminée en marbre. 
Dans celte chambre se trouve une 
porle qui conduit, en descendant trois 
marches, à un corridor dont il sera 
ci-après parlé. 

Le deuxième élage se compose d'un 
palier sur lequel ouvrent une petite 
chambre et une pièce, toutes deux lam-
brissées. 

A cet étage, quelques nrarches d'es-
calier conduisent à une plate-forme 
ou belvédère, entourée de murs à hau-
teur d'appui. 

Les deux autres corps de bâtiment 
sé trouvent à gauche en entrant dans 
le bâtiment principal dont il vient d'être 
parié. Ils sont aliénants l'un a l'autre 
et sont élevés sur cave d'un rez-de-
chaussée et d'un étage. Le .ez-de-
chaussée de ces bâtiments se compose 
de deux pièces séparées par une cloi-
son; ces deux pièces forment une serre 
et un salon; elles sont toutes doux 
éclairées sur le jardin par deux gran-
des baies vitrées et ont chacune leur 
entrée sur ledit jardin par une porte 
viirée, à dtux vantaux; le salon est 
parqueté et garni d'une cheminée en 
marbre; une porte vitrée conduit à 
la serre, dont le-sol est bitumé; une 
porte se trouvant au fond de la serre 
ouvre sur un corridor, qui a égale-
ment son entrée sur le jardin entre le 
bâtiment principal et la serre. 

Dans ce corridor se trouve à gauche 
une portedônnant sur le rez-de-chaus-
sée du bâtiment principal et l'entrée 
de la cuisine, à côté la descente des 
caves, et enfin l'escalier conduisant au 
premier étage, garni d'une rampe en 
bois avec pomme en cuivre. 

Ledit escalier est éclairé par le haut 
par un chôssjs vitré; il conduit à un 
palier carrelé, a droite-duquel se trou-
vent trois marches conduisant à une 
chambre dont il a été parlé plus haut. 

A gauche un long Ci.rricior carrelé 
éclairé par des châssis vitrés. 

Sur ce corridor ouvrent deux cham-
bres éclairées sur le jardin par une fe-
nêtre et garnies chacune d'une che-
minée en marbre; cabinets d'aisances 

l'anglaise, également éclairés sur le 

jardin; au fond dudit corridor trois 
marches conduisent à une grande pièce 
garnie de papiers imitation de perse; 
cette pièce renferme une cheminée#n 
m u tire, elle est éclairée sur le jardin, 
au-dessus du salon, par deux fenêtres 
garnies de persiennes, balcon en bois 
découpé et fenêtre sur la rueile. 

Le jardin est planté d'arbre< d'agré-
ment et dé haute futaie, pour la ma-
jeure partie essence de pins, plate-
bande, et dans le jardin et à droite 
eu entrant dans la propriété 4kiste un 
poulailler couvert eïn chaume; à peu 
près en face de la porte d'entrée se 
trouve une statue sur piédestal en 
pierre de taille et représentant un 
guerrier expirant. 

Tous les bâtiments sont couverts en 
tuiles ; sur le derrière du comble du 
chalet s'élève une tourelle eu pierre', 
à côté deux petits toits en ardoises 
surmontés, le premier d'une girouette, 
au bas de laquelle se troune une clo-
che, et le deuxième de deux petits 
clochetons. 

Cette propriété est d'une contenance 
de mille cinquante mètres environ. 

Elle lient par devant à la rue de 
Gutenberg, sur une largeur de trente 
et un mètres, à gauche à une ruelle, 
à droite et au fond à Almc la comtesse 
de Chauveau. 

SftISB A PRIX 
Outre les charges, clauses et condi-

tions de la vente insérées au cahier 
des charges, les enchères seront reçues 
sur la mise à prix de vingt-cinq mille 
francs, en tus des charges, ci 

%5,000 francs. 
Fait et rédigé à Paris, le vingt-sept 

avril mil huit cent soixante-huit, par 
l'avoué poursuivant soussigné. 

Signé : A. CORPET. 

Enregistré à Paris, le premier mai 
mil huit cent soixante-huit, folk) 135, 
recto, case 1, reçu un franc quinze cen-
times, décime" et demi compris. 

Signé : [Illisible). 
S'adresser pour les renseignements : 
1" A AI" Corpet, avoué à Paris, rue 

du Faubourg-Poissonnière, 8, déposi-
taire d'une copie du cahier des char-
ges ; 

2" A AI? Poinsot, avoué à Paris, rue 
de la Alichodière, 21 ; 

3° A AI.ri Beaugé. syndic, rire Saint-
.André-des-Arts, 50; 

4° Et à Al" Balezeaùx, notaire à Sen-
lis (Oise). (4235) 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 

MM. les créanciers en matière de 
faillite qui n'auraient pas reçu d'avis, 
sont priés de faire connaître leur 
adresse au Grelfe n. 8. 

Les créanciers ' peuvent prendre 
gratuitement au greffe du Tribunal 
communication de la comptabilité des 
faillites qui les concernent, tous les 
samedis, de dix à quatre heures. 

OéciarnUon* d» CailItfeN 
Du^5 mai 18G8. 

Du sieur DRHAIS (.Martial , limona-
dier, demeurant à Paris (Belleville), 
rue de Paris, 47; nomme AI. Bouidét 
juge-commissaire, et AI. Chevallier, 
rue Berlin-Poirée, 9, svndic provisoire 
(N. 9530 du gr.!. 

Dé la société en nom collectif LE-
FOKT et PEYR.ON (en liquidation), 
ayant eu pour objet la commission, 
dont le siège était à Paris, rue de 
Provence, 19, et dont étaient mem-
bres : 1° Cliarles-i'hilémon Lejbrt, 
demeurant à Neuilly, rue de l'Ouest, 
n. 4 ; 2" et Paul Peyron, demeu-
rant, a Màrséifléj cours Bonaparte, 97; 
nomme Al. Salmon lils juge-commis-
saire, et AI. Benufour, rue du Con-
servatoire, 10, syndic provisoire (N. 
9531 du gr.). 

Du sieur DESROCQUE, négociant,. 
demeurant à Paris, rue des Ecoles, 
n. 36, et demeurant actuellement rue 
TreilharJ, 5 (ouverture fixée provi-
soirement au 17 avril 1808); nomme 
AI. Ferry juge-commissaire, et M. 
Aleys, rue des Jeûneurs, n. 41, syndic 
provisoire ;N. 9532 du gr.). 

Des sieurs DIDELOT et TI1EYSSAC, 
fabricant de boutons, demeurant à 
l'aris, rue Saint-Alartin, 215 (ouver-
ture fixée provisoirement au 15 avriL 
1808) ; nomme Al. Alauban juge-com-
missaire, et AI. Louis Barboux, rue de 
Savoie, 20, syndic provisoire (N. 9533 
du gr.j. 

Du sieur GUEKIN, négociant en vins, 
demeurant à Paris (la Chapelle), rue 
de ta Goutte-d'Or, 24, ci-devant, et 
actuellement rue de la Chapelle, 31 
(ouverture fixée provisoirement au. 10 
mars 1868); nomme Al. Dommartin 
juge-commissaire, et Al. Richard Gri-
son, boulevard Magenta, n» 95, syndic 
provisoire (N. 9534 du gr.). 

Du sieur GOSSE (Pierre-Jules), mar-
chand de vin, demeurant à Paris, rue 

Saint-BIaur, 192, et demeurant actuel-
lement boulevard, de Charonne, !(W; 
nomme Al. Ferry juge-commissaire, 
et M. Aleillencourt. rue No're-Dame-
tfcs-Yiefpir.es, n. 40, syndic provisoire 
(N. 9535 du gr.). 

Du sieur HUS, négociant en bronzes, 
demeurant à Paris, rue d'Hauteville, 
55 (ouverture fixée provisoirement au 
15 avril 1868); homme AI. juillet 
juge-commissaire, et M. Kaltire!, rue 
de Boiidv, n. 7, svuiie provisoire N. 
95 ;i> du gr.). 

Du sieur LAUAION'NIER, commis-
sionnaire en vins, demeurant à i'ari-
(Alontmartre), rue des Acacias, n. 10 
(ouverture fixée provisoirement au 18 
avril 1868;; nomme AI. Bouillet juge-
commissaire , et Al. Beaugé, rue baint-
André-des-Arts, 50, syndic provisoire 
(N. 9.537 du gr.). 

Du sieur REGARD (Jules), négo-
ciant, demeurant à Paris, rue ftlontor-
gueil, 5 (ouverture fixée provisoire-
ment au 17 avril 1868); nomme Al. 
i-'éguier juge-commissaire, et Al. Aleil-
lencourt, rue Notre-Dame-des-Victoi-
res, 40, syndic provisoire (N". 9538 
du gr.). 

Du sieur BARRK, ancien limonadier 
à Paris, rue des Martyrs, 20, et rue 
du l'auboiiig-Saint-Oeiiis, 46, et ac-
tuellement sans domicile connu (ou-
verture fixée provisoirement au 24 
mars 1868), nomme Al. Bouillet juge-
coffiraissàirè, et AI. Barbot, boulevard 
SéDaStopnl, n. 22, svndc provisoire 
(N. 9539 du gr. . 

SYNDICAT. 
Alessieurs les créanciers du sieur 

CABANETTE, marchand de charbons, 
demeurant à Paris, rue de l'Arbre-
Sec, 2, sont invités à se rendre le 11 
courant, à 11 heures précises, au Tri-
tninal de. commerce, salle des assem-
blées des faillites (N. 9254 du gr ). 

Alessieurs les créanciers du sieur 
GAILHARD, commissionnaire en mar-
chandises, demeurant à Paris, rue Vi-
vienne, 7, sont invités à se rendre le 
U courant, à 11 heures précises, au 
Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites (ïi. 9407 du 
gr'). 

Alessieurs les créanciers du sieur 
RHNAULT [H;ppoi,ytel, marchand de 
vin, demeurant à Paris, chaussée du 
Alaine, 68, sont invités à se rendre 
le il courant, ù 11 heures précises, 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites (N. 9512 du 
gr-)-

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M, le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumes que sur 
ta nomination de nouveaux, syndics. 

Les tiers porteurs d'effets ou d'en-
dossements du failli n'étant pas con-
nus sont priés de remettre au greffe 
leurs adresses , afin d'être convoqui s 
pour les assemblées subséquentes. 

PRODUCTIONS DE TITRES. 

. Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créance, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbre, in-
dicatif des soynmes à réclamer. Mil. 
les créanciers : 

De la so -iété en nom collectif veuve 
DEFFORGES et Ch. FOUCAULT, 
ayant pour objet le commerce de bi-
jouterie, dont le siège est à Paris, rue 
de Buci, 4, composée de dame veuve 
Dellbrges (Clémentine-Aimée Foucault) 
et Charles F'oucauit, entre les mains 
de AI. Normand, rue des Grands-Au-
gustins, 19, syndic de la faillite (N. 
9475 du gr.). » 

De • la sociélé en nom collectif 
BRATE sœurs, ayant pour objet l'ex-
ploitation d'un fonds de commerce de 
lingeries, dont le siège est à Paris, 
cite Trévise, u. 10, composée de de-
moiselle Esther Brate et dame Biard 
(Marie-Louise-Sidoine Brate), entre 
les mains de Al. Louis Barboux, rue 
de Savoie, n. 20, syndic de la faillite 
(N. 9404 du gr.). 

De dame veuve DUCHESN'E, mar-
chande épicière, demeurant à Paris 
(Belleville), rue Legrand, 24, ènlre les 
mains de AI. Gauche, rueCoquillière, 
14, syndic de la faillite (N. 9009 du 
gr.). 

Du sieur POIDEVIN ;'Paul), mar-
chand de chaussures, demeurant à Pa-
ris, rue du Fauborirg-Saint-Alartin , 
62, passage du Marché-Saint-Martin, 
7, entre les mains de At. Richard Gri-
son, boulevard Alagenta, ! 5, svndic de 
la faillite (N. 9130 du gr.;.. 

De demoiselle, LAVAUTTE (Clotikle1', 
marchande devin, demeurant à Paris, 
rue Saint-Doniinique-Sainl-Germaiii 
229, entre les mains de .M. Barbot, 
boulevard Sébastopol, 2J, syndic de la 
faillite (N. 9476 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article â93 
du Code de commerce, être procédé à 
la vérification et à l'admission des 
créances, qui commenceront immédia-
tement après l'expiration de ce délai. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des at-
Siiitblées des faiïli'es, MM. Ifs créan-
ciers : 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur OSSONA (Jules), parfu-
meur, demeurant à Paris, boulevard 
du Prince-Eugène, 5, le 11 courant, 
à 2 heures (N. 9209 du gr.). 

Du sieor DESPORTES (Ernest-Fé-
lix), marchand de lingeries, demeurant 
à Paris, rue Cadet, 26, le 11 courant, 
à 11 heures i.W 9331 du gr.). 

Dé dame veuve A1AILLARD (Alexan-
drine-Ernestine Pépin ), marchande 
d'épicerie, demeurant d Paris (Belle-
ville), rue du Pressoir, 8, le 11 -cou-
rant, à 11 heures (N. 18032 du gr.). 

Pour être procédé , sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA. — Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vérifi-
cation et aliirmation de leurs créances 
remett. nt préalablement leurs titres à 
MM. les syndics. . 

CONCORDATS. 

De la société en nom collectif DE-
SEAUX et JOURDAIN frères ien li-
quidation), ayant eu pour objet l'en-
treprise de travaux de maçonnerie, 
dont le siège était à l'aris (là -Villelle), 
rue de Flandre, 152, et dont étaient 
membres : 1° René-Justin Deseaux; 
2" Auguste-Edmond Jourdain ; 3° et 
Antoine Jourdain, le 11 courant, à 2 
hennés précises, pour, aux termes de 
l'art. 531 du Code de commerce, dé-
libérer sur la formation d'un concor-
dat avec le sieur Deseaux, l'un des 
faillis (N. 6741 du gr.). 

De la société en nom collectif DE-
SEAUX et JOURDAIN frères (en li-
quidation), ayant eu pour objet l'en-
treprise de travaux de maçonnerie, 
dont le siège était à Paris (la Villette), 
rue de Flandre, 152, et dont étaient 
membres : 1° René-Justin Deseaux : 
2° Auguste-Edmond Jourdain; 3° et 
Antoine Jourdain, le 11 courant, à 2 
heures précisés, pour, aux termes de 
l'art. 531 du Code de commerce, dé-
libérer sur la formation d'un concor-
dat avec le sieur Edmond-Auguste 
Jourdain, l'un des faillis (N. 6751 du 
gr.!-

De la société en nom collectif DE-
SEAUX et JOURDAIN frères (en li-
quidation), ayant eu pour objet l'en-
treprise de travaux de maçonnerie, 
dont le siège était à Paris (la Villette), 
rue de Flandre, 152, et dont étaient 
membres : 1» Re;.é-Justin Deseaux; 
2° Auguste-Edmond Jourdain; 3° et 
Antoine Jourdain, le 11 courant, à 2 
heures précises, pour, aux termes de 
l'art. 531 du Code de commerce, dé-
libérer sur la formation d'un concor-
dat avec le sieur Antoine Jourdain, 
l'un des faillis (N. 6741 du gr.). 

Il ne sera admis que les créanciers 
vérifiés et affirmés, ou qui se seront 
fait relever de la déchéance. 

Les créanciers tt le failli peuvent 
prendre au greffe communication du 
projet de concordat. 

Du sieur PINTURIER (Remy), an-
cien limonadier à Paris, avenue Bos-
quet, 26, demeurant même ville, rue 
Guillaume, 13, le 11 couri-nt, à 2 heu-
res précises (N. 8938 du gr.). 

Du sieur CARTON (Pierre-Jean), né-
gociant en lingeries, demeurant à Pa-
ris, rue Croix-des-Petils-Champs, 31, 
ayant fajt te commerce sous ie nom 
de : Carton Van Rossum, le 11 cou-
rant, à 2 heures précises (N. 8852 du 
gr.) 

Du sieur FOUQUIN (Louis-Charles), 
boulanger à Aubervilliers, cité de 
Mars, passage Solferino, 6, le 11 cou-_ 
rant, à 11 heures précises 9028 du 

Du sieur JUGE (Jean), marchand de 
vin, demeurant à Paris, boulevard de 
Charonne, 34, le 11 courant, à 11 
heures précises (N. 8978 du gr.). 

Du sieur CANDELIER, ancien mar-
chand de vin, demeurant à Pans, ave-
nue de Saint-Ouen, 21, le 11 courant, 
à 11 heures précises (N. 9098 du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
étal d'union, el, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

Il ne sera admis que les créanciers 
vérifiés et affirmés ou qui se seront 
fait relever de la déchéance. 

Les créauc iers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication du 
rapport des syndics et du projet de 
concordat. 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF. 

RÉPARTITIONS. 

MAI. les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur HEURTEAUX, entrepre-

neur de menuiserie, rue des Petits-
Hôtels, 23, peuvent se présenter chez 
Ai. Beauiour, syndic, me du Conser-
vatoire, 10, pour toucher un divi-
dende de 10 fr 49 c. pour 100, .di-
xième et dernière répartition (N. 6976 
du gr.). 
CONCORDAT APRÈS ABANDON D'ACTIF 

REDDITION DE COMPTE. 

La liquidation de l'actif abandonné 
par le sieur JOBARD (Pierre), mar-
chand de vin traiteur, demeurant à 
Paris, passage de la Bonne-Graine, 13, 
Faubourg-Samt-Autoine, ' 115, ci-de-
vant, et actuellement rue du Fau-
bourg-Saint-Antoine, 210, étant ter-
minée, MM. les créanciers sont 
invités à se rendre le 11 courant, à 2 h. 
précises,au Tribunal decommerce,sdle 
des assemblées des faillites, pour, con-
formément à l'article 537 du Onde de 
commerce, entendre le compte défi-
nitif qui sera rendu par les syndics, le 
débattre, le clore et l'arrêter; leur don-
ner décharge de leurs fonctions. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au gralTe communi-
cation des compte et rapport des syn-
dics (N. 7441 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Alessieurs les créanciers composant 
"l'union de la faillite de dame veuve 
GAUA1ARD, marchande de vin, de-
meurant à Paris, boulevard de la 
Gaie, 181, en retard de faire vérifier et 
d'affirmer leurs créances, sont invités à 
se rendre le 11 courant, à 2 h. précises, 
au Tribunal de commerce (te la Seine, 
salle ordinaire des assemblées, pour, 
sous la présidence de AI. le juge--
commissaire, procéder à la vérifica-
tion et à l'affirmation de leursdites 
créances (N. 8i93 du gr.). 

Alessieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite des sieurs 
L. MAÇHARD et D'AVRANGE DU 
KERMONT, négociants en vin, de-
meurant à Paris (Bercy), rue Sainte-
Anne, 15, en retard de l'aire" vérifier et 
d'affirmer leurs créances, sont invités à 
se rendre le U courant, à 11 h. pré-
cises, au Tribunal de commerce de 
la Seine, salle ordinaire' des assem-
blées, pour, sous la présidence' de 
AI. juge-commissaire, procéder à la 
vérification et à l'affirmation de leurs-
dites créances (N. 9167 du gr.). 

DELIBERATIONS. 

Alessieurs les créanciers du sieur 
PETIT JEAN, marchand bijoutier, de-
meurant à Paris, boulevard du Prince-
Eugène, 99, sont invités à se rendre, le 
11 mai 1868, à 11 heures très pré-
cises, au Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des créanciers, pour 
délibérer sur une autorisation à don-
ner au syndic pour se porter partie 
civile (N. 9207 du gr.). 

REDDITIONS DE COMPTES. 

Alessieurs les créanciers composant 
l'union de la faillite du sieur FEAU 
(Louis-Eugène), épicier, demeurant à 
Paris, quai de Bercy, 50, sont invités 
à se rendre le 11 courant, à 11 
heures précises, au Tribunal de com-
merce , salle des assemblées des 
faillites, pour, conformément à l'article 
537 du Code de commerce,entendre le 
compte définitif qui sera re i . | tr 
les syndics, le débattre, le clore el. 
l'arrêter; leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avis 
sur l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli peu-
vent prendre au greffe communication 
des compte et rapportdes syndics. (N. 
9805 du gr.). 

CLOTURE DES OPÉRATIONS 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la .S'e./ie qui, prononce polir cause 
d'insuffisance d'actif, conformément à 
l'art. 327 du Code de commerce, la 
clôture des opérations de la faillite : 

Du 29 avril. 
Des sieurs TRUELLE père (Louis-

Adrien) et TRUELLE fils (Louis-Gus-
tave-Antoine), entrepreneurs de me-
nuiserie, demeurant tous deux à Paris, 
cours de Vlhcen'nes, 24, ci-devant, et 
actuellement avenue de Bouveries, 3, 
associés de fait, ayant fait le com-
merce sous la raison TRUELLE père 
et fils (N. 4369 du gr.). 

Du sieur CHOUREAUX (Benoit-Phi-
lippe-, entrepreneur de menuiserie, 
rue des Cordelières, 27 (N. 5607 du 
gr.). 

Du sieur GRIAIAL (Nicolas), layetier-
emballeur, demeurant à Paris (Gre-
nelle), rue l'rémicourt, 11, ci-devant, 
et actuellement rue du Marché, 23 
(N. 5528 du gr.). 

Du sieur DE SAINT-HIL AIRE 
(Charles-Ulysse), directeur de l'Auto-
médon, demeurant à Paris (la Villette), 
rue de Flandre, 51, ci-devant, et ac-
tuellement avenue Wagram, 53 (N. 
6335 du gr.). 

Du sieur HEIDERICH (Louis;, mar-
chand'de maroquinerie, demeurant rue 
Sainte-Croix-de-la-Bfetonnerie, 17, ci-
devant, et actuellement rue de la 
Verrerie, 9 IN. 6668 du gr.j. 

Du sieur LECARDEUR, en son vi-
vant négociant, route d'Italie, 78 [N 
6765 du gr.). 1 

Du sieur BAUDER, négociant, rue 
Cambronue, 24 (Vaugirard) N. 887ï 
du gr.). 

Du sieur GUILLAUAIE (Charles), 
marchand de champignons, rr.e des 

■Vinaigriers, 33 (.N. 8906 du gr.,. 
Du sieur RO' VYREN, serrurier 

chaussée Alénilmontant, 24 (N. 8972 
du gr.). 

Du sieur BARILLON (Pierre-Fran-
çois), marchand de lingeries et parfu-
meries, boulevard du Priiicè-Ebeèhp 
103 (N. 9020 du gr.). ° ' 

Du sieur HINQUE (Jean-Auguste!, 
fabricant de passementeries, rue Quhi-
campoix, 57 (N. 9067 du gr.). 

Du sieur VILLIERS (Adrien-Fran-
çois), marchand de vin, rue de la 
Gaieté, 15, à Paris (Plaisance) (N. 9073 
du gr.). 

Du sieur RIEVERS. entrepositaire 
d'articles d'Allemagne, demeurant bou-
levard de Strasbourg, 10 (N. 9077 du 
gr-)-

Du sieur DUVAL, marchand de vin, 
demeurant à Paris (Batignolles), rue 
Lemercier, 72, ci-devant, et actuelle-
ment sans domicile connu (N. 9086 
du gr.). 

Du sieur HABETS, négociant, che-
min neuf de Alénilmontant, 17 IN. 
9106 du gr.). 

-V. B. Un mois après la date de ces 
jugements, chaque créancier rentre 
dans l'exercice de ses droits contre le 
failli. 

ASSEMBLÉES DU 7 MAI 1868. 

DIX HEURES : Contesenne, dit Racca, 
-clôt. — Boissot, 2«a(T. union. —JDlle 
Picard, conc. — Michel, id. — Gi-
rardeau, rem. à huit. 

ONZE HEURES : Berthod, synd. — De-
riége, clôt. — E. Nayler et C», id. 
— Petit, conc. — Tlîénard, id. 

UNE HEURE: Royer, synd. — Labassé, 
clôt. —Desplanques, id. — Garreau, 
id— Rous<el, id. — Elias person-
nellement, 2" clôt. - Thiry, délib. 
— Dame Jobert (II. Roux et C"), 
redd. de c. 

DEUX HEURES : Flateau, ouv. — Le-
comte, clôt. — Veuve Frayssinet, 
id. — Alercadie, atlirm. 

VENTES MOBILIÈRES 

■ 

VENTES PAB AUTORITÉ DE JUSTICE 

Le 7 mai. 

En l'hôtel des Commissaires-Priseurs, 
rue Rossini, 6. 

Consistant en : 
2793— Presse en bois, presse à rogner, 

tables, chaises, etc. 
2794— Table, fauteuils, chaises, lustre, 

pendule, glace, etc. 
2795— Une machine à coudre, table, 
glapis, divan, chaises, etc. 

2796— Curiosités, objets d'art, comp-
toir, meubles, etc. 

2797— Bureaux vitrés, forges, enclu-
mes, voitures, etc. 

Le 8 mai. 
2798— Tables, chaises, rideaux, buffet, 

fauteuil, secrétaire, etc. 
2799— Commodes, glaces, meubles de 

salon, buffets, etc. 
2800— Tour en fer, établis, machine à 

percer, cisaille, etc. 
2801— Bibliothèque , volumes divers, 

pendules, tables, etc. 
2802— Chaises acajou et autres, fau-

teuils, chaises dorées, etc. 
2803— Tables en marbre, lustres, ap-

pareils à gaz, etc. 
28u4— Table, bureau, chaises, com-

mode, pendule, etc. 
Rue Neuve-des-AIathurins, 86. 

2805— Cartonniers, canapé, fauteuils, 
pendule, flambeaux, etc. 

Boulevard de Strasbourg, 8. 
2806— Comptoir, lustres, tables, glaces, 

calorifère, pendules, etc. 
Faubnurg-Saint-AIartin, 134. 

2807— Commode, bois de lit, tables, 
chaises, fauteuils, etc. 

Rue de Laborde, 36. 
2808— Comptoirs, appareils à gaz, pa-

niers, étaux, etc. 
Rue de la Roquette, 31. 

2809 -Commode, canapé, secrétaire, 
tables de nuit et de toilette, etc. 

Rue du B.;c, 112. 
2810—Chaises, fauteuils,, bureau, car-

tonnier, pendule, etc. 
Place de Vincenws. 

2811 -Comptoir, série de mesures, 
brocs, glace, etc. 

Le gérant, 

- "N. GUH.LEMARD. 

<4> ''L i 
Enregistié à Paris, le 

Reçu deux francs trente centimes. 
Mai 1868. 
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